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(Jue Dieu bénisse nos amis, patrons et ouvriers 
anxi/ue/s nous dédions cette 

humble brochure.

//. STANISLAS,
P. s. r.





IMPORTANTES REMARQUES

1" Certaines personnes, d'ailleurs instruites, n'osent 
entreprendre l'étude des questions ouvrières, Quand 
nous avons pour nous guider une doctrine aussi sûre 
que celle de l'Eglise, interprète infaillible de toute vé
rité religieuse ou morale, c'est l'effet d'une crainte 
exagérée. Les Souverains l’ontifes ont tant de fois 
exposé et avec une admirable précision, ce qui a trait 
à ces délicates questions que lions aurions mauvaise 
grâce île nous abstenir de cette étude. Kn nous confor
mant à ces enseignements, nous avons toutes garanties 
contre l'erreur. Il est vrai que d'autres que nous se 
sont trompés et nous-mêmes pouvons nous éloigner de 
la vérité; mais nous avons assez de savants et zélés 
confrères pour nous donner leur avis et nous avons 
assez de défiance de iinus-mêmc" pour désirer leurs 
justes remarques. Itien mieux, n avons nos évêques, 
gardiens vigilants de xie, et enfin, le Souve
rain l'ontife est là lui-même pour nous remettre dans 
le droit chemin si nous nous en écartons. Ce sera, 
toujours, d'ailleurs pour |xius une chose bien facile, si 
nous restons, avec la grâce de Dieu, dans nos disposi 
lions actuelles île soumission entière et complète aux 
directions ]x>ntiiicalcs.

2" Plusieurs sont alarmés en constatant les erreurs 
nombreuses qui s'implantent partout et spécialement 
dans les milieux ouvriers. Nous n'avons pas le droit
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de nous en plaindre, bien plus, nous en portons la 
lourde responsabilité, si nous n’employons pas tous les 
moyens de détruire ces idées fausses alors que nous 
pouvons le faire. Dieu nous a assez aimés que de nous 
faire connaître la vérité, il nous donne la charge d’en 
instruire les peuples, ne manquons-nous pas à notre 
devoir, si nous ne faisons rien pour éclairer les es
prits ? Lourd fardeau de craintes exagérées, |>eut-êtrc 
d’insouciante paresse dont nous porterons le poids 
devant le tribunal de Dieu. Alors nos ouvriers se lève
ront contre nous en disant : Nous nous trompions... 
Vous le saviez?... Pourquoi n’avez-vous pas redressé 
nos erreurs ? Nous avions bonne volonté: Pourquoi 
n’avez-vous rien fait pour nous remettre dans le droit 
chemin ?

A vous, hommes de la classe instruite, nous adres
sons ces mots : Que répondrez-vous ?

3" Ce n'est pas à dire que nous soyons là en face 
d'un problème bien facile à résout Ire. En général, il 
semble que moins on connaît une question, plus on 
ignore les principes et plus on se hâte d’en trancher 
toutes les difficultés. On croit avoir tout dit quand on 
s'est donné raison, sans appel. Surtout en ces ques
tions où la justice et la charité se côtoient si souvent, 
la saine raison demande qu'on aille avec plus de pru
dence. Il y a en effet danger d’attribuer à l’une des 
deux parties ce qui appartient à l'autre au détriment 
de l’ordre public. Le domaine de ces deux vertus est 
intangible et nul n'a le droit de le restreindre. L'étude 
sérieuse que nous allons faire, appuyée sur les ensei
gnements de Léon XIII et de Pie X, pourra nous don
ner une solution, exacte de la question.



4" Attention ! 11 serait facile de se tailler une popu
larité à bon marché en donnant, dans les questions en 
litige, tout à un parti au détriment de l'autre. .Vous 
sommes en présence de deux armées en guerre. Si 
nous donnons, en tout, raison aux ouvriers, ceux-ci 
-eront pour nous; mais nous léserons les intérêts de- 
patrons. Si nous sommes du côté des patrons, c'est 
l'ouvrier qui, à son tour, sera contre nous, notre en
seignement autoriserait les abus du patron : C’est ce 
que nous ne pouvons faire. Au risque de mécontenter 
l'un et l’autre côté, nous dirons la vérité telle qu'elle 
ressort pour nous des enseignements pontificaux. Que 
Jésus, Marie et Joseph nous y aident !

Nous ne visons nullement à être complet. Dans la 
mesure de nos forces, nous voulons seulement rectifier 
et préciser certaines idées courantes.

Pour rectifier, il nous faudra heurter des idées re
çues. Avant de se fâcher et de nous accuser trop faci
lement de dire autre chose que ce que tout le monde 
pense, on voudra bien prendre le temps de se deman
der si nous disons vrai, et alors...





LETTRES D’APPROBATION

SON EMINENCE LE CARDINAL BEGIN 

Archevêque île Québec
Archevêché

de
Québec

Québec, le 25 janvier, 1!>19.
Mon Révérend l'êre,

Votre brochure sur les questions ouvrières et sociales mérite 
]>lus qu’un simple accusé île réception. Je veux il’aboril vous 
remercier, sans iloute île me l’avoir envoyée, mais surtout île 
l’avoir publiée. Les ouvrages île ce genre sont rares ilans notre 
paya et cependant leur publication presse. Même pour les plus 
distraits, lu rumeur sans cesse grandissante des conflits qui se 
préparent ne saurait passer inupjierçue. Dans les ténèbres où 
s'agitent les prétendus réformateurs, votre brochure apjair 
tera sa part de rayons lumineux. Elle fournira aux patrons et 
aux ouvriers des notions justes et précises de leurs devoirs de 
justice et de charité. Tant d’idées fausses jierverses et mal
faisantes se sont glissées dans les milieux, que le moins qu'on 
puisse faire est bien de remercier ceux qui s’occupent à y faire 
jiénétrer lu lumière.

Mais je veux aussi vous féliciter il ’avoir si courageusement 
abordé ces difficiles problèmes des questions ouvrières et so
ciales, et d'en avoir cherché la solution en vous inspirant tou 
jours îles enseignements si précieux des Souverains Pontifes. 
Comme vous le dites si bien, dès les premières lignes: "Le*



Souverains Pontife» ont tant de foi» exposé et arec une admi
rable préeision ce qui a trait à ce* délicates questions que nous 
aurions mauvaise grâce de nous abstenir de cette étude."

Daigne le 8aeré-C<rur de Jésus, en retour du culte que lui 
portent nos ouvriers ouvrir leur intelligence à tous les sages en
seignements que vous leur donnez. Ils sont le résultat de 
l’étude et de l'expérience acquise à leur contact quotidien.

Ali! Combien il serait à souhaiter que chaque patron après 
avoir lu votre brochure, la fasse distribuer à ses ouvriers, afin 
que ces deux classes s’efforcent d’un commun accord d'en 
réaliser les heureuses suggestions. Il sortirait de là de fécondes 
initiatives: et grâce à quelques légères dépenses faites à pro 
)K>s, îles relations de sympathie s'établiraient entre le capital 
et le travail, qui feraient disparaître les craintes d'aujour- 
il 'hui.

Je vous bénis donc, mou Révérend l’ère, je bénis votre 
travail. Puissiez-vous, dans une seconde édition, lui ajouter 
des développements et quelques chapitres sur d'autres ques
tions devenues bien actuelles et dont l’étude serait à leur place, 
dans une brochure comme lu vôtre.

L. N. CARD. BEGIN,
Arch, de Québec.



SA GRANDEUR Mou BRUCHESI 

Archevêque île Montréal
Archevêché

de

Montréal

Montréal, le 16 janvier 1919.
Bien cher Père,

•le recoin votre brochure. Je l'ai parcourue rapidement. Je 
la lirai à loisir. Mais ilèa ce moment, je me plais à vous dire 

que vous avez fait une œuvre bien opportune. L'approbation 

que vous avez reçue de votre vénéré cardinal en est la meilleure 

preuve. Le peuple a besoin, à l'heure présente, d’être instruit 

sur les questions ouvrières et soeiules. Je vous filieite bien 

sineèremeut et je souhaite à votre travail une grande diffusion.

Avec mes remerciements, agréez l'assurance de mon très 
affectueux dévouement.

PAUL, Arch, de Montréal.



M. LE COMMANDEUR ALPHONSE DESJARDINS 

Fondateur de» Caisse» populaire»

Lévis, le 27 janvier lült*.
Mon Révérend Père,

J 'ai lu attentivement votre broehure sur les questions ou
vrière» et sociales que vous venez de publier, et je suis mainte
nant heureux de vous féliciter chaleureusement pour ce beau 
travail. Le» circonstance» que nous traversons lui donnent 
encore un plus vif intérêt.

Vous avez traité ces questions au double [mint île vue de» 
enseignements des pape» et de la science économique.

Quant à ce qui concerne l'enseignement de l'Eglise, je ne 
me sens pas assez de compétence pour me prononcer bien que 
ce que vous y rappelez soit absolument conforme à ce que 
j’ai lu des encyclique» de Léon XIII et de Pie X. Mais pour 
ce qui regarde les sciences économiques je me sens plus à l’aise 
pour donner mon opinion. Je vous avoue que la justesse de 
vos vues et votre connaissance des principes qui régissent ces 
questions, au point de vue purement scientifique, m’ont même 
surpris, et ont provoqué ma légitime admiration, Votre eon- 
naissance des queutions économique* et de leur rapport créé le 
monde ouvrier, donne à votre travail, une valeur peu enmmune, 
le fait est que e 'eut le meilleur qui ait été publié sur ees ques
tions délit ait s. Je souhaite que votre brochure soit lue et étu
diée a veer soin, et sans parti pris, par le» patrons et les ou
vrier» ; les uns et les autres y trouveront ample matière à ré 
dexion, et h modifier des opinions peut-être trop hâtivement 
formées.

Puisse ce travail contribuer à l’ajiaisement des esprits et 
amener une meilleure entente entre ces éléments sociaux si 
néessaires au progrès social.

ALPHONSE DESJARDINS, 
Commandeur de Saint Grégoire.



QUELQUES PRINCIPES CATHOLIQUES

1.—C'est le devoir de tous les catholiques de garder 
fermement et de professer sans timidité les principes 
de la vérité chrétienne enseignée par le Magistère de 
l'Eglise Catholique, et il faut les suivre tant dans la 
vie privée que dans la vie sociale et publique, donc 
même dans l'usine. ( Pie X ).

Léon XIII dans son encyclique sur Jésus Rédemp
teur avait dit: Celui qui est ensemble Créateur et Ré
dempteur de la nature humaine, le Fils de Pieu Roi et 
\faître de l'univers, a une autorité souveraine sur les 
sociétés non moins que sur les individus... La loi du 
Christ doit donc régir les hommes groupés en société 
de telle sorte qu'elle règle et dirige non seulement la 
vie privée, mais encore la vie publique.

Et dans l’encyclique IMMORTALE DEI : exclure 
l’Eglise de la vie publique... c’est une gronde et perni
cieuse erreur...

Donc l’action sociale et publique des ouvriers catho
liques réunis en société syndicale ne doit pas s’exercer 
sur une base neutre ou interconfessionnelle, c’est-à- 
dire en dehors des principes de la vie chrétienne ofti 
ciellement enseignée.

L’action professionnelle ne peut être purement éco
nomique, et toutes les questions relatives au travail, 
salaire, grève, etc., ne peuvent pas et ne doivent pa> 
être résolues en dehors de la loi du Christ et des en
seignements et des directions de son Eglise. Si, en 
effet, le syndicat est la seule règle directive des actes
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de l’ouvrier, il pourrait, de ce chef légitimer, autoriser, 
recommander les fraudes et les violences, |»ermettre le 
sabotage, et même le rendre obligatoire.

Quoi qu’il fasse donc, même dans l’ordre des choses 
temporelles le chrétien n’a pas le droit de négliger ja 
mais les intérêts surnaturels. Il doit tout diriger vers 
le Souverain Bien comme vers sa fin dernière et ne 
peut jamais, même sous la pression du syndicat, faire 
un acte qui l’en détourne.

2. —Toutes les actions bonnes ou mauvaises, c'est à 
dire qui de près ou de loin ont un point de contact 
avec les lois morales, qu’elles soient en accord ou en 
désaccord avec la loi naturelle ou la loi de Dieu, toutes 
ces actions tombent sous le jugement et la direction 
de l’Eglise, et nul catholique ne peut se soustraire à ce 
iwuvoir juridique.

3. —Tous ceux qui se font gloire du titre de chrétien, 
qu'ils soient pris individuellement ou groupés en so
ciété, ne doivent pas nourrir les inimitiés et fomenter 
les jalousies entre les classes sociales, mais au contraire 
favoriser la paix et la charité mutuelles, (eue. Imm. 
Dei) ; et dans la “ Rerum Novarum L’erreur capi
tale de la question présente c’est de croire que les deux 
classes sont ennemies nées l’une de l’autre, comme si 
la nature avait armé les riches et les pauvres pour se 
combattre mutuellement dans un duel obstiné. C’est 
là une aberration telle, qu’il faut placer la vérité dans 
une doctrine absolument opposée... les deux classes 
sont destinées par la nature à s’unir harmonieusement 
et d se tenir mutuellement dans un parfait équilibre.
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4.—Une. “ Graves de Cotiuiiuni " : La question so
ciale et les controverses qui s'y rapportent relative
ment ail mode et à la durée du travail, au salaire, à la 
(trêve, ne sont pas de nature purement économique et 
capables dès lors d’être refilées en dehors de l'autorité 
de l'Eglise.

La question sociale est avant tout une question mo
rale et religieuse et par conséquent, c’est surtout 
d'après la loi morale et le jugement de l'Eglise qu'il 
faut la résoudre.

QUELQUES PRECISIONS

Avant de procéder, il importe pour se bien com
prendre. que nous donnions ici quelques définitions qui 
éclaireront la suite du texte.

La question ouvrière actuellement à l'ordre du jour, 
c'est l'ensemble des problèmes qui naissent des rap- 
l*orts entre patrons et ouvriers et qui sont la consé
quence nécessaire du travail, des conditions actuelles 
de l’industrie moderne, de la désorganisation complète 
de la société actuelle.

Le patron.—Qu’il s'agisse d'une personne réelle ou 
d'une personne morale, comme une compagnie ano
nyme à responsabilité limitée, ou comme serait l’Etat 
s'il s'avisait malheureusement de se faire industriel ou
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commercant, le patron c'est celui qui emploie l'ou
vrier pour un salaire convenu. En échange, il lienéticie 
du travail de l'ouvrier qui lui permet de développer 
son iftdustrie. En lui prêtant l'aide de son bras, l'ou
vrier lui rend donc un service.

L’ouvrier est celui qui pour sa subsistance dépend 
d'une façon quelconque d'un salaire et qui pour gagner 
su rie est obligé de travailler soit au champ, en manu
facture. dans un bureau, etc... Il donne le fruit de son 
travail et lienélicie en échange, d'un salaire convenu et 
du service rendu, puisqu’il reçoit dans t’usine, avec 
l'occupation quotidienne, ce qui est nécessaire au bien 
de sa famille.

La société patronale liait de l'accord commun et 
volontaire qui lie dans le même but. patrons et ou
vriers. Ce sont les termes de ce contrat, qui. conformes 
à la justice, déterminent les droits et les obligations 
réciproques des patrons et ouvriers.

One patrons et ouvriers puissent ainsi s'associer, 
c'est de droit naturel.

En d'autres termes, de droit naturel, plusieurs hom
mes peuvent unir leurs efforts jiour atteindre un but 
honnête: mais rien ne leur en fait une obligation. Cha
cun reste libre de s’associer à qui il veut. Ce n'est pas 
comme dans une famille où par la force des choses, 
les membres se trouvent liés les uns aux autres.

Or que patrons et ouvriers puissent s'associer, les 
uns pour mettre en œuvre leurs capitaux, les autres 
pour assurer leur pain quotidien, qui le contestera ?

Par droit d’héritage ou par leur travail, les uns ont 
la fortune, ils veulent l'augmenter.
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l,es autres n'ont rien, ils n'ont reçu de Dieu que des 
liras solides et le iieur au travail. Ils cherchent le 
moyen de mettre en valeur ce capital naturel.

Qu'ils s'associent à celui qui possède, leur travail 
contribuera à augmenter cette fortune mais il assurera 
aussi leur subsistance.

Tels sont les deux éléments qui concourrent à for
mer la société patronale.

Résumons-nous dans cette formule : Pour augmen
ter leur fortune, les uns ont besoin d’être servis. Pour 
vivre, les autres ont besoin de servir.

Rien 11e changera cet état de chose. C'est une inéga
lité voulue par Dieu, et ni les beaux parleurs, ni le 
parlement, n'y peuvent rien.

L’OUVRIER

Ici encore, il importe de préciser ce qu'on entend par 
ce mot. S’il est vrai de dire que l’ouvrier est celui qui 
donne son travail pour un salaire convenu, il convient 
de se rappeler que ce travail peut s’opérer dans des con
ditions tout à fait différentes. Que l'ouvrier travaille 
chez lui ou chez le patron, qu'il loge à l'usine ou dans 
sa famille, il est clair que des liens plus ou moins 
étroits découlent de ces différentes positions. Patron- 
et ouvriers contractent de ce fait, l'un vis à vis de
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l'autre, des obligations spéciales qui viennent se sur
ajouter à cette obligation de justice : je donne tel sa
laire pour tel travail : do lit facias, facio ut des.

I. ouvrier jieut demeurer chez le maître qui l'emploie 
Hans ce va-, vivant sous le même toit, ils contractent 
l'un envers l'autre des devoirs réciproques. Certaines 
lois ont même reconnu cette pénétration de l'ouvrier 
( domestique, homme, fille engagée, etc.,) dans la fa
mille du patron en lui déniant le droit de témoigner en 
justice contre le maître qu’il sert.

Non seulement cet ouvrier doit fournir le travail 
demandé mais observer la discrétion sur les affaires de 
famille (même quand il n'est plus à son service), veil
ler avec soin sur les propriétés du patron, etc...

Le patron, de son côté, ne peut pas se contenter de 
paver le salaire de son ouvrier, il ne doit pas le consi
dérer comme un étranger, ni comme un esclave. Qu'il 
ait donc ]»our lui quelques marques d'intérêt et même 
un certain attachement, qu’il voit à lui faciliter la pra 
tique de ses devoirs religieux, qu'il veille à le mettre 
dans les conditions de moralité les plus favorables, 
qu’il lui donne le repos nécessaire, lui fasse observer 
le précepte dominical, en cas de maladie le fasse soi
gner convenablement, (et ne profite pas de son in
capacité momentanée pour s’en débarrasser, etc., etc. )

Mais il n'entre pas dans notre plan de parler de cette 
catégorie d’ouvriers ; il sera facile à tout chacun de 
faire à cette première classe l'application des prin
cipes ci-dessous en ce qui la concerne.

Nous passons donc tout de suite à la seconde caté
gorie.
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LE CONTRAT DU TRAVAIL

tjuand ouvrier vt patron s'accordent, l'un pour don
ner le produit de son travail, l'autre |>our payer le 
-alaire demandé, on dit qu'ils sont engagés l'un envers 
l'autre par un pacte spécial appelé contrat du travail. 
Ce contrat les unit plus étroitement qu'on ne le pense 
communément. Ils sont tenus d’en remplir les obliga
tions, qu'elles dérivent de la justice, de la loi naturelle 
ou île la charité.

.Vous expliquons que le contrat du travail est un 
contrat bilatéral, d'un genre tout particulier, à base 
nettement familiale.

Il y a contrat bilateral parce que cette convention 
établit en chacun des contractants des devoirs et des 
droits réciproques.

Le contrat a cela de particulier, qu'il est à base net
tement familiale, l’ar cela même qu'un ouvrier tra
vaille pour un patron et chez un patron, en plus des 
obligations de justice commutative (mutuelle), l’ac
cord du patron avec l'ouvrier donne naissance à d’au
tres devoirs qui découlent les uns de la loi naturelle, 
les autres du précepte même de la charité. Dès lors que 
l'ouvrier est reçu chez le patron, il entre pour une part 
dans sa famille ouvrière, ses intérêts deviennent un 
peu les siens, son nom un peu son nom, d’où il donne 
au chef d'industrie ce beau nom de patron (du latin 
pater, père), et celui-ci ne doit pas exercer une auto
rité;! fie garde-chiourme, mais un pouvoir quasi pater
nel. plein de justice et de bonté.

Justice. - Le contrat fin travail étant un contrat bi
latéral est donc onéreux pour les deux parties. Les



obligations de justice qui en découlent sont basées sur 
le princij>e do ut fadas, fado ut des, qui se traduit par 
l'expression vulgaire : donnant, donnant. En vertu de 
la réciprocité des charges l'ouvrier est tenu en justice 
de donner un travail consciencieux, et le patron, le 
juste salaire, c'est-à-dire le salaire convenu et conve
nable. (Cf. plus loin la question du salaire. I

Il y a d'autres devoirs réciproques qui ont été établis 
par la loi. La coutume a prévalu qu’en vertu de ce con
trat le patron est obligé, à moins de raisons tout à fait 
graves ( vol, abus de confiance, immoralité ), avant de 
congédier son ouvrier, de lui donner avertissement 
préalable de huit ou quinze jours, selon qu'il le paie à 
la semaine ou à la quinzaine. L’ouvrier de son côté ne 
peut tromper la confiance de celui qui l'emploie ; il doit 
lui aussi prévenir de son départ huit ou quinze jours 
d’avance pour donner le temps de lui trouver un rem
plaçant. 11 est clair que si la coutume ou la loi oblige le 
patron à payer une indemnité d'une ou de deux se
maines de salaire à l'ouvrier qu'il renvoie subitement, 
la même coutume oblige l'ouvrier à remplir le même 
devoir envers le patron. Remarquons pourtant que la 
coutume rend cette obligation plus stricte pour le pa
tron que pour l’ouvrier; et comme en morale on se 
base beaucoup sur la coutume, on peut profiter de cette 
a "i\

•Nous verrons plus loin ce qui regarde l'apprenti.
L'ouvrier de son côté est tenu de donner un travail 

bien fait. Itien souvent il est le seul à pouvoir consta
ter une malfaçon. Si l'ouvrier cache une maladresse, 
l'ouvrage ne donnera pas satisfaction ou sera déprécié, 
ou bien sera refusé et le client parfois perdu. Dans ces

89
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deux cas il y a un dommage cause au patron. En effet 
si on ne peut prétendre qu’un ouvrier ne fasse jamais 
d’erreur, il semble juste d'exiger de lui qu'il manifeste 
cette erreur au lieu de la cacher comme cela n’a lieu 
que trop souvent.

Loi naturelle —Le contrat du travail a cela de par
ticulier. comme nous le disions plus haut, d'imposer à 
chacun des obligations qui dérivent de la loi naturelle.

L'ouvrier est un être intelligent et non pas une ma
chine et le patron le reçoit chez lui. Ce dernier doit 
donc à la fois protéger le corps et l’âme de l’ouvrier 
par les mesures les plus convenables. Comme chef de 
la famille ouvrière, c’est au patron d’abord qu’il ap
partient de lutter contre l’immoralité de l’atelier en 
éloignant ceux qui par leur tenue ou leurs provoca
tions seraient une cause de scandale pour les autres. Il 
doit prévoir les moyens d’empêcher ce qu’on a appelé 
la matérialisation de l’intelligence en accordant à ses 
employés le repos nécessaire entre les heures de tra
vail et surtout le dimanche et les jours de fête. Il doit 
veiller à ne pas faire de son ouvrier une machine à fort 
rendement qui, une fois usée, se remplace à moins de 
frais qu'une machine ordinaire. Il rendra ses ateliers 
sains, bien aérés et bien éclairés, prendra contre les 
accidents toutes les protections voulues en établissant 
des protecteurs auprès des machines, il évitera le plus 
possible le travail de nuit et ne prolongera pas inutile
ment et de façon disproportionnée avec les forces hu
maines les heures de travail (travail extra du soir)...

L’ouvrier de son côté, protégera les biens et la pro
priété du patron, il entretiendra les outils et machines 
avec le plus grand soin...
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La charité.—La charité doit aussi régner entre pa
trons et ouvriers.

I*e patron doit se rappeler que son ouvrier est son 
plus proche prochain, et qu'avant de faire à d’autre- 
la charité, il doit, dans l’occurrence, la faire à son ou 
vrier comme avant de la faire à l’ouvrier il doit la 
faire aux membres besogneux de sa famille.

Ce serait pour le patron bien mal entendre ses de
voirs de charité que de distribuer ses aumônes à toutes 
sortes d’œuvres et de miséreux, et d’oublier ses ou
vriers dans le besoin. Ils sont membres de sa famille. 
A eux donc d'abord les sollicitudes de sa charité. C'est 
pourquoi, il s’emploiera à établir des institutions chari
tables dans son usine comme aide en maladie, secours 
l>our grande famille, caisse d'épargnes, coopérative 
d'achats jardins ouvriers, etc., toutes œuvres que la 
charité envers son ouvrier peut inspirer au patron.

L’ouvrier de son côté doit respecter et même aimer 
le patron qui offre à son travail le salaire quotidien, il 
luttera contre le mauvais esprit qui tendrait à s’intro
duire dans la boutique, il favorisera toutes les bonne- 
réformes, s’attachera à son usine, aura à cœur de con 
tribuer à sa prospérité par la rapidité et le fini de son 
travail. Enfin il veillera à n'y scandaliser personne, 
surtout les femmes et les apprentis.

Notons ceci en passant :

1" Quand il s’agit d’obligation de justice, on est tenu 
de réparer le tort commis envers son prochain et cela 
sou par sou, qu’on soit patron, ou ouvrier, de telle



— 19 —

sorte que l'obligation de l'un doit exactement s'adapter 
au droit de l’autre.

2" Quand il s'agit de charité et pour autant que la 
justice n'intervient pas, il ne peut être question de ré
paration adéquate. 1 «'obligation de l’un n'engendre pas 
un droit chez l'autre. Prenons un exemple :

Un accident arrive de la faute du patron qui a né
gligé d'entretenir son matériel, de changer de trop 
vieilles chaudières, etc., le patron est obligé en justice 
de réparer le tort commis, c'est-à-dire de prendre à 
son compte le frais de maladies ou d’incapacité et de 
payer ce que les juges ou la loi fixeront et l'ouvrier a 
droit à cela. L’ouvrier a-t-il le droit de voir le patron 
s'intéresser à son sort et à celui de scs enfants, le visi
ter. etc, et cependant qui oserait dire que, en ne le 
faisant pas, le patron n’a pas manqué à un devoir de 
charité.

UNION DES INTERETS DU PATRON AVEC 
CEUX DE L’OUVRIER

Avant d'entamer la rude question du salaire, faisons 
d'abord cette réflexion qui, pour heurter bien des idées 
préconçues n'en est pas moins essentielle dans cette 
étude des questions ouvrières : une des premières ont 
séquences du contrat du travail, c'est d'établir une 
union d'intérêts entre le capital et le travail, entre le 
patron et ses ouvriers.

Nous disons cela à l'encontre du principe égoïste et 
révolutionnaire : Chacun pour soi. On s'imagine trop 
souvent que les intérêts du patron sont complètement 
opposés à ceux des ouvriers et ne peuvent s’accorder.



C’est là une idée opposée a la simple raison, et les do
cuments pontificaux font fortement ressortir cette vé
rité: Ives intérêts du patron et des ouvriers, sans être 
égaux, sont du même ordre.

Ils ne sont pas égaux. En effet, il ne saurait y avoir 
parité d’intérêts entre l’ouvrier, qui sans grands risques 
donne le fruit de son travail quotidien et peut s'en 
aller à peu près quand il veut, et le patron, qui se 
trouve immobilisé dans sa manufacture, y consacre son 
temps, sa fortune, sa vie. son nom. Il est clair que le 
patron donne plus que l’ouvrier, leurs intérêts ne sont 
dune pas égaux.

I.es intérêts sont cependant de même ordre en ce 
sens que l'un comme l’autre ont, proportionnellement 
à leur situation, intérêt à ce que l’usine prospère. Pa
trons et ouvriers ont intérêt à ce que les mains soient 
expérimentées (bonnes mains), que les ouvriers con
naissent leur métier, que les objets soient manufac
turés vite et bien, enfin qu'ils se vendent facilement. 
L'usine faisant un bénéfice plus censidérable. le patron 
voit ses efforts payés, rentre dans ses déboursés, et 
sera porté à agrandir son usine pour suffire aux com
mandes ; d’autre part, plus l'usine est grande, plus elle 
emploie de monde, plus elle est prospère, plus l'ou
vrier peut y espérer une hausse de salaire, du moins 
il n’aura pas à craindre le chômage (slack).

Si l’usine prospère, l'ouvrier certain de sa place, n'a 
plus cette inquiétude de la recherche du travail, il ne 
doit plus songer à s'expatrier ni voir alors sa famille 
désagrégée et dispersée de côtés et d’autres. Il a même 
l'espoir de voir ses enfants entrer dans la même usine 
que lui et de tous les grouper sur le même travail.



Pour que l'usine suit prospère, pour que le salaire et 
le travail soient assurés, il faut que les objets manu
facturés soient faits le mieux et le plus rapidement 
possible. Plus le travail sera rapide, tout en assurant 
un bon tini, plus la machinerie produira d’objets, plus 
aussi l’usine avec un minimum de frais produira de 
revenus.

II travaille donc contre son intérêt le patron qui né 
glige la formation des apprentis, ou qui les ayant for
més. ne cherche pas à se les attacher par tous le< 
moyens honnêtes en son pouvoir; il travaille tout à 
fait contre les intérêts de son apprenti ( et en cela il 
peut léser la justice), le patron qui lai-.se -on appren 
ti pendant un an ou deux " porter des paquets ” et qui 
ne se soucie pas du tout de lui voir apprendre le mé 
lier ; il travaille aussi contre -i s intérêts à lui, le 
1 atron qui ne se soucie pis de former «les ouvriers: 
ceux qu’il trouvera ne s'attacheront jamais à lui ni à la 
prospérité de sa maison comme les ouvriers qui y se 
raient formé-. Ait contraire c'est pour lui qu’il tra 
vaille, le patron qui cherchant à avoir des ouvriers de 
première classe, s'occupe de leur formation technique, 
leur fait suivre et même leur paie des cours spéciaux : 
par exemple d’orthographe et de calcul pour la typo
graphie. de géométrie et de dessin pour la menuise
rie. .. les apprentis s'attacheront à la boutique et en 
feront plus tard la vraie renommée.

l'ar ce que nous avons dit bien brièvement, on peut 
constater combienso ut enlacés, unis, les intérêts du 
patron et îles ouvriers; plus ceux-ci connaissent leur 
metier et travaillent avec soin, plus ils sont assurés 
d'être gardés et d'avoir ne salaire élevé: plus l’usine



prospère, plus on y emploie d'ouvriers ; plus les ou
vriers accomplissent un travail soigné, plus aussi l'ou
vrage est apprécié, recherché, payé et le patron de son 
côté voit ses bénéfices monter avec beaucoup moins de 
peine, la clientèle et une clientèle choisie s'attachant à 
lui, il s'emploiera alors de toutes façons à garder au
près de lui ces bons travailleurs cpii, avec lui. font le 
nom de l'usine.

Mien des problèmes sont encore à élucider dans ce 
court paragraphe, nous les traiterons dans la suite.

LE TRAVAIL

I.—Conception païenne du travail.

Chez les païens on considérait le travail comme une 
occupation avilissante et indigne d'un homme libre. 
L’ouvrier qui s’engageait n'était pas regardé comme 
un être intelligent mais comme une simple machine, 
aussi appelait-on le contrat du travail : un contrat de 
louage. Le patron était donc autorisé à tirer de cet 
instrument humain tout ce qu'on en pouvait tirer, dut- 
il pour cela l'user trop rapidement ou le briser. Cette 
conception de l’homme-machine, on le conçoit bien, 
n'est pas du tout la conception exacte du travail dans 
la société chrétienne. l:n tel contrat entre hommes ne 
peut jamais faire abstraction de ceci, que les deux con
tractants sont des hommes, c’est-à-dire des êtres intel
ligents doués d'une âme et d’un corps ; que le patron 
n'est pas un garde-chiourme, mais un homme revêtu 
d'une autorité participée de l’autorité divine ; car. dit 
saint Paul, toute autorité vient de Dieu, désobéir au
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patron qui commande dans les limites de son autorité, 
«•'est donc désolair à Dieu. Le patron, lui, ne peut pas 
oublier que ses ouvriers sont des hommes et non des 
animaux ; il doit donc veiller à sauvegarder les intérêts 
de l’intelligence, ceux de l’âme et ceux du corps par 
des institutions propres à cette fin.

Qu'on ne croit pas que la conception païenne du tra
vail soit oubliée de nos jours, puisque dans le code 
Napoléonien encore en vigueur, à peu près partout, on 
ne donne pas d’autre nom au contrat du travail que 
celui qu’on a tiré du vieux droit romain : c'est encore le 
contrat de louage par lequel on assimile l’ouvrier à la 
bête de somme et à l’esclave ; pauvre ouvrier !

II.—Conception révolutionnaire du travail.

11 fallait bien que cette idée vint d'Allemagne pour 
que nous acceptions de telles élucubrations ; c’est obs
cur et très compliqué. Désormais on ne s’occupe plus de 
l'ouvrier, mais de l’efifort qu'il accomplit et auquel on 
donne le nom de travail-marchandise, complètement et 
uniquement soumis aux lois de l'offre et de la de
mande au même titre qu’une botte de navets sur le 
marché ou une tonne de sirop à la Bourse. Cette con
ception, renouvelée de la précédente, pour scientifique 
quelle paraisse, est tout à fait indigne d’un ouvrier, en 
ce qu'elle l’assimile à une chose matérielle. Comment 
donc peut-on séparer l’être intelligent de l'effort pro
duit par l’acte d'intelligence et de volonté ? Ces deux 
choses-là ne peuvent ni se vendre ni se louer ; elles ap
partiennent en propre à chaque individu et elles en 
sont inséparables. On peut bien louer le mouvement



d’nne machine qui agit toujours et nécessairement dans 
le même sens, et quand bien même la machine marche
rait à vide, ou ne marcherait pas du tout on devrait 
payer le prix de location; tandis qu’un ouvrier qui 
aurait fait toute la journée son effort, c’est-à-dire, 
aurait accompli le susdit travail-marchandise, et n’au
rait rien ouvré du tout, ne pourrait en conscience tou
cher son salaire: s’il n'a rien produit, s'il n’a rien ma
nufacturé, il n’a droit à rien.

Le travail, c’est-à-dire cet effort personnel et transi
toire de la personne humaine d'un ouvrier lui appar
tient en propre et il n’est pas en son pouvoir de le cé
der à un autre, pas plus qu’il n’est en son pouvoir de 
se vendre lui-même.

III.—Conception vraie du travail.

11 est donc clair que les deux solutions précédente- 
étant erronées, il est inutile de s’y crampcner mais 
qu’il faut chercher ailleurs la vérité. Le contrat de tra
vail n’étant pas un contrat de louage ni la location de 
la personne humaine, n’étant pas davantage la vente 
de l’effort humain de l’ouvrier, il faut que ce soit autre 
chose qui n’appartienne pas ou n’appartienne plus en 
propre à l’être intelligent. Ce quelque chose, nous 
allons le chercher dans l’objet ouvré; ce sera le résul
tat du travail (et n<m le travail lui-même), c’est-à-dire 
la plus value 1 donnée à la marchandise par le travail 
de l’ouvrier.

[. On appelle plus value donnée à l.i marchandise 1 augmen
tation de valeur donné à un objet par suite île négoce, indus
trie personnelle etc



Ce qui compte, ce n'est pas le temps que l'ouvrier a 
consacré à son travail, autrement l’ouvrier malhabile 
devrait être payé plus cher que l’homme de métier; ce 
n’est pas non plus la force déployée, autrement le 
journalier gagnerait plus cher que l’homme de métier 
encore; mais c’est l’augmentation de valeur qui par 
suite du travail s'attache à cet objet.

Voilà qui explique comment l'ouvrier qui donne une 
très faible dose de travail, mais dans la partie difficile 
du métier, est bien plus payé que celui qui peinant 
davantage fait une chose facile. C’est que la plus value 
donnée à la marchandise est de toute autre valeur -.

Il convient de rappeler que cette augmentation de 
valeur est soumise aux lois de l’offre et de la demande 
qui règlent les conditions de vente des objets. Ainsi 
s’explique encore la variation des salaires ; plus un tra
vail est facile, plus il y en a qui s’offrent à l’accomplir, 
plus aussi sera faible le prix de vente donné sous 
forme de salaire.

Plus le travail demande de capacité professionnelle, 
plus il sera difficile de s’assurer le personnel compétent, 
•t pour se l’attirer on sera obligé d’en payer le produit 
d’autant plus cher qu’est plus rare ce travail accompli.

Dernière observation avant que nous abordions la 
question des salaires. Où donc se trouve la plus value 
donnée à la marchandise dans le cas des journaliers, 
commis, etc... ? Il est facile de constater qu’ils con-

2. Il en est qui ont bâti sur ce fait la théorie de la compé
tence, «ans s’apercevoir qu’ainsi ils tombaient dans la théorie 
révolutionnaire du travail. Ce n’est pas la compétence que l’on 
paie, mais le résultat d’un travail fait par un ouvrier plus com
pétent, ce qnl revient à la vente de la plue value donnée à la 
marchandise.
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courent de loin à la production generale de l’usine ; 
mais on peut aussi les assimiler à des serviteurs et 
baser leur salaire d’après l’importance du service ren 
du.

On voit que cette théorie est certainement plus lo
gique que les autres. Klle a de plus l'avantage de con
server à l’ouvrier toute sa liberté, toute son indépen
dance et toute cette dignité d’homme à laquelle il n’a 
jamais le droit de renoncer.

LE JUSTE SALAIRE

Le salaire doit être calculé sur la plus value donnée 
à la marchandise jointe au service rendu. Sur quelle 
lia se s’appuyer pour calculer cette plus value ?

1.—Sur la coutume, qui est toujours le meilleur in
terprète des lois. C’est, en effet, toujours le moyen le 
plus sûr d’établir un juste prix. La coutume applique 
forcément la loi que le labeur quotidien doit au moins 
nourrir un homme tout le jour. Mais il est de plus 
raisonnable que le salaire de chaque jour suffise non 
seulement à payer la dépense quotidienne d’un homme 
marié, et qui se trouve dans les conditions ordinaires, 
mais aussi qu’il puisse fournir un certain taux de ré
serve pour le temps de la maladie et pour la vieillesse.

Nous ne parlons ici que des dépenses normales ordi
naires, de celles qui correspondent à la situation de 
l'ouvrier, qui tout honorable quelle soit, n’en est pa- 
moins inférieure; l’ouvrier, cela se conçoit, ne peut 
vivre sur le même pied que son patron, avoir automo
bile, maison de campagne, etc... Le salaire d’un cha-
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vu» assure son existence dans la position sociale où 
Dieu l’a placé; c'est à lui, par v>n intelligence et son 
activité à se faire une place dans une classe supérieure, 
et il aura le salaire <|ui correspondra à cette classe.

2.—La coutume ne suffit pas toujours pour déter
miner le montant du salaire ; la loi de l'offre et de la 
demande règle aussi le prix de l'augmentation de va
leur donnée à la marchandise.

Qu’appelle-t-on la loi de l'offre et de la demande ? 
Vest une loi providentielle, souverainement sage et 
bienfaisante, qui intéresse chaque homme à faire le 
travail le plus désiré ou utile à tous, et elle le lui si
gnale par le prix du produit. ( M. Durand, discours de 
Sarlat). Il y a identité entre la valeur et le prix ; la 
différence est dans la forme, c’est-à-dire qu'en échange 
du travail accompli, on donne une valeur en argent.

La valeur étant la quantité de monnaie attribuée en 
échange de la plus value donnée à la marchandise, la 
valeur de cette plus value sera constatée par le nombre 
d’objets travaillés et la qualité nouvelle qui leur est 
ajoutée par l'ouvrier '. Le besoin réel de la comunauté 
des hommes reste là pour régler la production ou au 
contraire l’activer au moyen de la variation des prix, 
et de l'utilité plus ou moins grande que ces objets pro
curent à la communauté en telles circonstances.

Il importe de remarquer que ce calcul du salaire ne

3. A certaines époques de vie chère, les salaires paraissent 
monter, c'est une erreur c'est l'argent qui baisse de valeur et 
n'a plus une puissance d’achat aussi grande qu’auparavant. Si 
jadis un minot de patates valait 50 sous j'étais mieux payé 
en gagnant alors fi.50 par jour que maintenant où je gagne 
$2.$e quand le minot de patates vaut $1.25.
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peut être lait d'une façon mathématique, par piastres 
et par sous; il reste toujours un flottement dans la va
leur de l’objet et la valeur de l'argent qui laisse tou 
jours une certaine variation dans les salaires; mais 
cette variation ne peut exister que dans de justes li
mites Je minimum à maximum et qui établissent le 
juste salaire. Ce sont ces limites qui sont déterminée- 
par la loi normale de l'offre et de la demande.

Pour que cette loi opère d’une façon normale, il ne 
faut pas qu’elle ait à subir d’entraves; ce qui a lieu 
spécialement dans les cas de trust et d’accaparement, 
tels que grèves obligatoires, lock-out... Dans ces ca
la, l’exercice normal de la loi se trouvant forcé, il en 
résulte des bouleversements aussi nuisibles à la société 
qu’aux ouvriers et aux patrons.

—I.'importance du service rendu peut au-si ren
trer en ligne de compte pour la fixation du salaire ; 
ainsi ce calcule le salaire dans divers cas comme poul
ies serviteurs engagés, les ouvriers travaillant à des 
heures supplémentaires, etc...

A propos de juste salaire, il convient de noter :

lu Que le patron vole son ouvrier en ne lui don
nant pas un salaire qui correspond au travail donné, 
car il lèse la loi de justice qui régit les contrats de 
vente. Un patron qui en échange d’une valeur de $20 
de travail ne donnerait à son ouvrier qu’une valeur de 
$15 lui volerait tout simplement $5. Kn plus de la 
faute qu’il y a à truster un homme de ce qui lui appar
tient, il serait obligé à restituer. Dire que l’ouvrier a 
consenti n’est pas une excuse, car il y a mille cas dont 
le patron peut profiter et dans lesquels l’ouvrier tans
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travail et dans la misere sera oblige d accepter un sa
laire tout à fait insuffisant et sera de fait volé par son 
patron.

Remarquons cependant que l'injustice peut quelque
fois ne pas être à charge du patron mais retomber en
tièrement sur l’association des forces ouvrières qui im
pose au patron sous peine de guerre à mort par grève, 
-abotage, etc... un salaire trop élevé pour des ouvriers 
insuffisamment habiles. Le patron dans ce cas-là à la 
main forcée et si, talonné par la concurrence, il doit 
accepter ces conditions draconiennes il n’en est nulle
ment responsable.

2" L’ouvrier peut voler son patron en exigeant par 
le chantage, la pression d'une union, etc., un salaire 
trop fort qui ne corresponde pas au travail donné. 
Un ouvrier qui reçoit $20. et ne donne que $15 de 
tiavail vole son patron et est obligé a restitution. Mai' 
le patron a signé le contrat avec l’Union ; c’est possible, 
mais on a mis cet homme dans la nécessité de choisir 
entre cette signature ou la ruine et le déshonneur. C’est 
une manière plus scientifique de prendre quelqu’un à la 
gorge et de lui demander la bourse ou la vie.

Voilà tout. La manière ne change pas la nature de 
l’acte : cela reste un vol.

LE SALAIRE FAMILIAL

Hour solutionner la question du salaire, il y en a qui 
se sont livrés à d’émouvantes statistiques faites par le 
<louvemement et publiées dans toutes les gazettes et 
journaux et on en a conclu que l’ouvrier ne pouvant
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faire vivre sa famille, étant donné le coût de la vie, se 
trouvait dans un état de misère imméritée. C’est évi
demment faux. Nous ajouterons que c’est même dan
gereux d’allécher ainsi les ouvriers |>ar des solution- 
faites à l’emporte-pièce et qui ne solutionnent rien du 
tout. Procurer à l’ouvrier de quoi vivre c'est là le but 
du salaire mais ce n'est pas le point de départ, ni 
l’origine. On ne mesure pas le salaire sur l’appétit plus 
ou moins grand d’un homme, il ne s’agit pas de dire: 
" J'ai une famille, j'ai tant d'enfants, donc j'ai droit à 
un tel salaire, quelle que soit ma compétence, la qualité 
et la quantité de mon travail. "

Non. Le salaire étant un acte de justice doit néces
sairement être une équation, il doit égaler la plus value 
donnée à la marchandise. Un ouvrier inhabile, un ou
vrier paresseux. ( même s'il est extrêmement compé
tent I. aura beau avoir cinq, dix, quinze enfants, se 
verra très justement avoir un salaire insuffisant à la 
subsistance de sa famille, quand bien même on lui 
donnerait l'équivalent de son travail.

Un autre ouvrier qui, à cause de son habileté dans le 
métier, de son travail rapide et consciencieux, donne à 
la marchandise une plus value exceptionnelle, pourra 
très bien recevoir un salaire beaucoup supérieur, 
quand même il n'aurait pas de famille ou ne serait pas 
marié.

Le salaire familial n’est donc qu'une pure utopie so
ciale tout à fait dangereuse, c’est une véritable injus
tice et une erreur économique grosse de conséquences 
s< icialistes.

Cela dit, nous ferons remarquer que reste vrai 
l'axiome donné plus haut, que l’ouvrier dans une situa-



lion normale de competence de santé et de travail doit, 
dans une société normalement constituée recevoir un 
salaire suffisant pour le nourrir, lui et sa famille selon 
son état d'ouvrier.

LES AUGMENTATIONS DE SALAIRE

C'est devenu une coutume chez les ouvriers de de
mander périodiquement des augmentations de salaire 
qu'ils motivent, soit sur le bénéfice du patron, soit sur 
l'augmentation du prix de la vie.

1 Le bénéfice du patron.—Nous verrons plus loin 
a quoi il se résume le plus souvent. Pour l’instant, re
marquons qu'une augmentation de salaire très faible 
pour les ouvriers peut appauvrir considérablement une 
usine déjà talonnée par une concurrence effrénée et 
parfois déloyale. Oue chaque ouvrier obtienne seule
ment une augmentation de salaire de $0.25 par jour, 
et pour cent ouvriers voilà une dépense annuelle de 
S7.500.00 faite sans augmentation de production, ce 
qui est un item considérable.

Nous ne voulons pas dire que jamais les ouvriers ne 
doivent demander d'augmentation de salaire. Hélas ! 
bien souvent ils ne reçoivent pas ce qui leur est dû. 
Mais, du moins, devraient-ils ne pas les demander à la 
légère et être prêts à accueillir les raisons qui peuvent 
les rendre impossibles.

2. L’augmentation du prix de la vie.—Faisons ici 
une autre remarque: c'est que le plus souvent une telle 
augmentation est purement illusoire, et il n’y a pas de 
raison pour qu’on ne soit pas obligé de recommencer
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les années suivantes. Si le salaire augmente, le prix des 
objets monte : chaussures, vêtements, etc., se vendent 
plus cher; d’où, même gène qu"auparavant, gêne plus 
grande encore parce qu’en général, à une augmenta
tion de salaire correspond un désir de bien-être plus 
grand ; et il y a tout lieu de supposer qu'avec un salaire 
«le $50.00 par semaine, on n’en serait pas plus riche. 
De fait, les vieux ne disent-ils pas qu’avec les gros 
salaires de nos jours et les habitudes dépensières de 
nos ouvriers, on est loin d’être aussi heureux et aussi à 
l'aise qu’avec les petits salaires d’il y a trente an-.

Comment donc augmenter le salaire ? -Toute aug 
mentation de salaire qui n’est pas basée sur des prin 
cipes d'économie est purement illusoire et tout à fait 
inutile. L'ouvrier ne veut souvent gagner plus que 
pour dépenser davantage et arrive avec un plus gros 
salaire à se trouver plus pauvre qu’auparavant. Les 
règles d’économie peuvent être posées, les unes par 
l’ouvrier lui-même, les autres par le patron ou tout 
groupement d’ouvriers.

1. Règle.—Vivre avec economic et laisser entre les 
classes une distinction qu’on ne pourra jamais faire 
disparaître.

Pourquoi dans cette famille de 10 enfants dont le 
chef gagne $25.00 ou $30.00 par semaine ne parvient- 
on pas à sc sortir des dettes ?

Et pourquoi, par contre, dans ce menage voisin, 
aussi riche en enfants, dont le père ne gagne que 
$15.00 ou $16.00 par semaine, y a-t-il de l’aisance et 
même de l'argent à l’épargne ?

Regardez, les premiers ne se privent de rien, cou-
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rent à tous les plaisirs et pour être toujours selon le 
dernier cri de la mode, achètent à chaque saison de 
nouveaux habits ; les vieux sont mis au rancart.

1. es autres savent se priver de ce qui n'est pas l'in
dispensable. Ils savent porter et user leurs habits sans 
s'occuper des cahiers que publient les gros magasins.

Sans doute on doit être habille convenablement, 
mais est-ce à dire qu’on doit lutter de luxe avec son 
patron? N'est-ce pas un désordre manifeste que de 
voir certains ouvriers propriétaires d'un automobile 
ou d'un cottage à la campagne ? et n'était-il pas dans 
l’illusion cet ouvrier qui se plaignait de ne |>ouvoir 
arriver à vivre avec son salaire et qui parlait d'acheter 
un piano, un graphophone et une machine à écrire 
avec la prochaine augmentation.

2. Règle.—Il faut diminuer le coût de la vie. C'est 
beau à dire, mais difficile à faire. Pas tant qu’on pense 
si on veut quelque peu sortir de l’égoïsme général.

Vu ouvrier gagne $15.00 et les dépense au jour le 
jour. (Jue son patron, par des institutions spéciales, 
arrive à lui donner les mêmes objets dont il a besoin 
pour $13.00, il a de fait augmenté son salaire de $2.00 
sais avoir rien ajouté aux charges de l’usine.

Pourquoi donc ne pas se grouper pour acheter en 
gros par exemple les provisions de l’hiver * ; on les 
achèterait à meilleur marché et souvent de bien meil-

4. Une difficulté de ce genre d'œuvres, c'est que l’ouvrier 
n'est jamais content de ce qu’on lui achète. Pour faire dispa
raître cet inconvénient on a imaginé dans certaines usines les 
conseils d’achat composés d’ouvriers qui assistent le patron 
dans le travail d’achat.
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leure qualité qu'au détail. Un supprime ainsi les inter 
médiaires qui vivent souvent grassement aux dépens 
de la petite clientèle.

Peut-être va-t-on nous accuser de vouloir tuer le 
petit commerce ? Le danger n’est pas grave, il y en 
aura toujours assez qui ne suivront pas nos conseils. 
Mais même si cela arrivait. Quel mal y aurait-il? Des 
intermédiaires inutiles disparaîtraient pour le grand 
profit de la société en général. Ht ces intermédiaire- 
feraient comme d’autres, ils se chercheraient une oc
cupation productive.

L’UNIFORMITE DES SALAIRES

Tout en observant que les salaires ne peuvent aug
menter indéfiniment sous peine de ruiner complète
ment une industrie, est-il à projtos d'établir ou de de
mander l’uniformité des salaires ?

Dans un pays et surtout dans une contrée aussi éten
due que le Canada, il n’est pas à propos de voir les sa
laires semblables, égaux ]>our tout le pays. La valeur 
du travail (c’est-à-dire la valeur d'échange du travail 
accompli (variant beaucoup plus d'une région à l'autre, 
la valeur de l’objet manufacturé varie suivant que 
l'usine se trouve plus ou moins proche du lieu d’écou
lement de la marchandise. Cette différence de valeur 
sera au détriment ou à l’avantage des deux facteur- 
qui collaborent à la production de cet objet. Il serait 
tout à fait anormal qu’un objet à livrer à Montréal 
coûte aussi cher s'il est produit à Montréal qu'à Van
couver Comment donc compenser la dépense extraor
dinaire exiger (hiiii le transport de Vancouver à Mont-



real? Far la suppression dime partie de benefice pout 
le patron, par une diminution relative tie salaire chez 
l'ouvrier. Ainsi l’objet pourra, par ses prix, combattre 
avantageusement la concurrence des manufacturiers 
tic Montréal qui, sans doute, n'ont pas de trans|>ort à 
paver pour se rentlre sur le lieu du marché, mais ont. 
au contraire, à supporter le fardeau d‘énormes sa
laires.

I tonnons un exemple :

Jadis l'industrie de la chaussure était très prospère à 
<Juélfcc ; or voici que les exigences île salaires toujours 
plus élevés ont forcé les manufacturiers à monter 
le prix tic leurs marchandises tie telle sorte qu'il est 
devenu profitable aux gens îles autres places d’établir 
eux-mêmes des usines de chaussures.

l'ans l’ouest qui jatlis était le lieu du marché tie Qué
bec. ties usines se sont élevées partout et l'industrie a pé
riclité chez nous. Les règlements invariables tie l’Union 
ont établi une telle échelle, que nul ne peut accepter 
un salaire moindre. Montréal n'ayant pas le même in
convénient voit l’industrie de la chaussure s'implanter 
solidement chez elle. Enfin l'organisation tics manu
facturiers américains, leur production intense, leur 
fait produire une chaussure à si bon marché, que 
même en payant les énormes droits de douane, ils 
peuvent écraser, par leur bon marché, les fabricants de 
Québec Et le jour viendra où tous nos cordonniers 
devront s'expatrier ou changer de métier parce que 
cette industrie aura disparue.
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Un autre exemple:

Jadis les tyixigraphvs de Ouéliev gagnaient un sa; 
laire inférieur à ceux de Montréal, si bien qu'il y 
avait avantage à faire imprimer de Montréal à Qué- 
liec les travaux ordinaires. Or un jour, à l'instigation 
îles ouvriers de Montréal, on établit l'uniformité des 
salaires dans les deux villes; aussitôt, les typographes 
de Ouébec, qui n'étaient jamais assez nombreux aupa
ravant, se virent en grand nombre obligés de rester à 
ne rien faire parce que la concurrence était ruinée et 
que le travail ne descendait plus à Ouébec \

Kn résumé, les conditions de marché etc., modifiant le 
prix de la marchandise, il est ini|x>rtant qu'une réduc
tion dans les bénéfices du patron comme dans les sa
laires de l'ouvrier (tout en restant clans les limites d'un 
juste salaire) mette le manufacturier en position de 
soutenir la concurrence. Oui donc y gagnera? le pa
tron ? oui certes, car il pourra soutenir la concurrence, 
maintenir son usine, gagner de l'argent, mais l'ouvrier 
aussi va en bénéficier car il aura un travail régulier, 
suffisamment rémunéré, sans qu'il lui soit nécessaire 
de s’expatrier avec tous les aléas que cela comporte. 
Tous y trouvent donc leur compte.

L’uniformité des salaires, contre le bon sens, quand il 
s'agit de tout un pays n'est pas plus désirable dans 
l'usine elle-même. Ce serait porter atteinte aux inté
rêts de l’usine et à ceux de l’ouvrier.

5. La conscription et la diminution des apprentis ont gran
dement changé cette situation ; mais il est à craindre que 
faute d’apprentis formés nous 11’ayons bientôt pins de typo
graphes pour les jobs, tous étaut machinistes.

■



— 37 —

1. Contre les intérêts de l’usine. — C'est un fait 
d'expérience. Quand tous les ouvriers reçoivent le 
même salaire, leur ambition tomlie. Ils font leur tra
vail sans hâte et sans soin. Quel avantage auraient-ils à 
faire plus? pourvu qu’ils en fassent une certaine quan
tité, qu’importe le reste ? Moins nous en ferons, se 
«lisent-ils. mieux ce sera. Qu'on engage un autre ou
vrier pour faire le travail que je ne fais pas... Et 
l'usine végète, les machines ne donnent pas tout leur 
rendement, le travail revient plus cher, et, comme le 
prix de l'objet ne |>eut plus lutter avantageusement 
avec celui des concurrents, le travail se fait plus rare, 
il y a suspension pour quelques mois et souvent même 
renvoi des ouvriers.

1. Contre les intérêts des ouvriers eux-mêmes. —
Qui donc profite de l'uniformité des salaires? Le l>on 
ouvrier? Oh! pas du tout. Lui aura toujours sou sa
laire maintenu; ils sont assez rares les bons ouvriers 
pour qu’on se les attache le plus possible. Celui qui 
liéiiéficie de l'uniformité des salaires, c'est le mauvais 
ouvrier, l’ouvrier incapable de donner un travail suffi
sant et qui veut néanmoins gagner lieaucoup. C'est ce 
qui faisait dire à un patron: “ Il me serait bien agréa
ble de donner $30.00 par semaine à un très lion ou
vrier, mais ce qui est choquant, c'est que je sois oblige 
de priver les bons travailleurs du salaire qu'ils méri
tent, pour payer grassement un ouvrier quelconque qui 
arrive à peine à faire un travail suffisant. "

Ceci nous l’avons constaté dans une industrie locale 
où les exigeances des ouvriers obligèrent le patron à 
monter le minimum de salaire. En retour celui-ci se
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vit obligé de laisser consider le salaire <lc ses
meilleurs ouvriers qui de $27.00 à $80.(J0 ne gagnèrent 
plus <|iie $18.00 à $20.00. L’existence de l'usine était 
en jeu.

l'eut-être nous dira-t-on: Le patron n'a rien à dire. 
Il n'y perd pas, cela fait une moyenne.

L- Il ne s'agit pas d'avoir une moyenne, il s'agit de 
donner à chacun ce qu'il gagne, l’arce qu'il donne un 
salaire de $15.00 à l'ouvrier inhabile dont le rende
ment n est que de $10.00, il ne sc trouve pas délié en 
justice vis-a-vis de l'autre ouvrier dont le travail vaut 
$20.00.

Le patron qui ne donne que $15.00 à un ouvrier qui 
lui donne pour $20.00 de travail ne lui donne pas ce 
qu'en justice il doit lui donner et le vole de S5.00. Le 
salaire qu'il donne à un ouvrier inhabile ne peut modi
fier les obligations de justice contractées vis-à-vis d'un 
ouvrier plus habile.

Comme nous le disions plus haut, le patron ayant la 
main forcée par l'association ouvrière peut être obligé 
d'autoriser cette injustice, il se trouve alors dans le 
cas de légitime1 défense et c’est l'association ouvrière 
qui doit être tenue responsable du tort fait à l'ouvrier 
habile.

2.—Le patron donnant $15.00 à un ouvrier qui ne 
lui rap|Kirte que $10.1)0 de travail fait une œuvre de 
charité louable, méritoire mais à laquelle il n'est, en 
fait, pas obligé; et nul ne peut l'y obliger sans com
mettre d'injustice, ni l'Etat, ni l'Union ouvrière, ni 
aucun groupement de son personnel. Le salaire doit, en

3567
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justice, corrop»nulle à l'augmentation de valeur don
née à un objet.

Et si un le force à donner plus <|ue cette équation, le 
contrat ainsi obtenu de vive force, par quelque raison 
que ce soit: intimidation, chantage, etc., est nul et le 
groupement qui en a été l'instigateur est obligé à répa
ration. Bien entendu, nous ne parlons pas du cas trop 
fréquent où manifestement le patron abuse de ses ou
vriers en ne leur payant pas le salaire qu’ils ont ga
gné °.

:t.—L'ouvrier qui gagne $20.00 n'est pas obligé et 
ne peut être obligé par ]>ersonne, pas même par ses 
camarades, à renoncer au salaire qu'il gagne pour le 
bénéfice de son voisin malhabile. 11 a droit à ses $20.00. 
il doit les avoir. S’il veut, volontairement et sans pres
sion d’aucune sorte, le céder à son voisin, il peut le 
faire mais sans jamais y être obligé. Et celui qui le 
forcerait serait coupable d'injustice et tenu, lui aussi, 
à réparer le dommage causé.

D’après ces principes on voit l'erreur dans laquelle 
tombaient ceux qui. même parmi les catholiques, prô
nent l'établissement du contrat collectif de travail. Le 
patron n'était pas lié avec ses ouvriers mais avec le 
syndicat qui lui fournissait des ouvriers à un prix 
unique et moyen convenu d’avance.

6. Nous faisons allusion au cas si fréquent de patrons pous
sant leurs contremaîtres à rogner sur le temps des ouvriers, à 
être toujours sur le dos de leurs hommes pour obtenir plus de 
travail et promettant de donner au contremaître une part dans 
la surproduction ainsi obtenue. De tels arrangements sont 
injustes et le contremaître doit refuser d'y consentir ; ce serait 
un vol.
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LE MEILLEUR SALAIRE

Le salaire à la journée est celui <|iii en général fa
vorise l’ouvrier médiocre et jiaresseux, mais là où il 
est ixissible, le salaire le plus favorable à l'ouvrier ca
pable et laborieux, comme à l'usine, c'est le salaire à la 
pièce, autrement dit à la “job".

Le patron y trouve son avantage, car avec un per
sonnel moindre, il arrive à avoir de ses machines un 
rendement maximum, 11 contente le client qui est plus 
vite servi ; enfin les frais généraux étant moindres, 
puisque avec le même nombre de machines on produit 
plus, le patron peut, à qualité égale vendre meilleur 
marché, et ainsi écouler plus facilement sa marchan
dise.

L'ouvrier, lui est bien plus intéressé, car ce n'est plus 
un salaire quelconque et à taux fixe qu'il reçoit mais 
celui qu’il s’est fait lui-même. Plus il travaille, plus il 
est payé. De fait on a reconnu partout la supériorité 
d'un tel procédé, pourvu que l'ouvrier soit honnête et 
consciencieux et ne gâche pas son travail à force «le 
vouloir aller vite.

A ce proix)s qu'on me permette le récit d'un fait qui 
remonte à une vingtaine d'années. Dans un tissage, les 
ouvriers payés à la “ job " demandèrent le salaire à la 
journée. Ils ne tardèrent pas à constater leur erreur et 
à redemander le salaire à la “job". D'où une nouvelle 
grève pour faire supprimer ce qu’ils avaient obtenu 
dans une première grève. Ils avaient vu bien vite que 
le changement était au détriment des lions ouvriers et 
favorable qu’aux paresseux.

Si par suite de son inhabilité, l'ouvrier ne peut ga-
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gner >a vie dans mi métier, qu'il change et en prenne 
un plus conforme à ses aptitudes, mais il ne peut à 
cause de cela nuire à ses camarades et obliger le pa
tron à mettre son usine en danger de ruine pour lui 
payer un salaire.

Faisons une petite observation pratique. Le patron, 
avant de faire une liste de prix à la “job", devra bien 
réfléchir et ne pas agir à la légère. Les prix étant fi
xés, qu’il ne s'acharne pas à les baisser ( casser les 
prix) sous le prétexte que les ouvriers ( " '' rs) ga
gnent trop. C'est là un mauvais calcul ; si les ouvriers 
gagnent beaucoup c'est qu'ils travaillent. Ils ont donc 
droit au prix établi. Casser ainsi les prix, c'est rendre 
nul l'effet du salaire à la pièce, et de peur de faire 
baisser les prix, les ouvriers se gardent bien de trop 
produire, d’où fléchissement de rendement.

Ce qui importe i*>ur le patron, le secret de sa pros- 
périté, ce n'est pas le lésinement sur les salaires, mais 
le rendement maximum de ses machines.

LE BENEFICE DU PATRON

Kn traitant successivement tous ces sujets brûlants, 
nous sommes étonnés de la multitude d'idées reçues 
que nous contrecarrons. F.st-ce notre faute si les idées 
sont fausses ?

ljuand on parle à certaines personnes du liénéficcdu 
patron, elles croient voir s'ouvrir un trésor inépuisa
ble Si le chiffre d'affaires est de $100,000.00 cela ne 
veut pas dire que le bénéfice soit d’autant. Indépen
damment des matières premières à acheter, il faut cal
culer l'amortissement du capital engagé (pour coin-

5
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penser l’usure des iiutvliines «ju'il faudra remplacer un 
jour), les salaires, l’entretien des bâtisses, les taxes, 
etc., etc. Nous allons donc, en raisonnant froidement, 
voir en somme à quoi se réduit le bénéfice du patron.

1. --Ia‘ patron a droit à son salaire. Il travaille, lui 
aussi, dans l’usine : c’est l’autorité directrice, celui sur 
lequel re|»ose toute la marche de l’usine et qui coordon
ne les efforts de tous vers un même but : IWr donner 
du travail il doit faire solliciter les commandes, voir à 
l’achat des matières premières au moment le plus pro
pice. surveiller la solvabilité îles clients, la rentrée des 
fonds, pourvoir au paiement des dettes dont la pre
mière est le salaire des ouvriers. Vest lui qui porte 
la responsabilité de tout, et ~i quelque chose ne marche 
pas sur lui en retomlte tout le poids, l‘réoccupation 
de jour et de nuit qui obsède le patron, tandis que le 
commis et l’ouvrier s’en retournent en paix chez eux 
et se reposent jusqu'au lendemain. Tout cela mérite 
salaire, et de fait dans les usines bien conduites, avant 
de faire le calcul du Iwnétice total, le patron défalque 
toujours pour lui un juste salaire.

Ouelle sera la base de ce salaire ?
Si on calcule que dans l’usine, le salaire subit une 

gradation constante en projxirtion des responsabilités 
encourues, de même que le contre-maitre gagne plus 
que l’ouvrier et le gérant plus que le contre-maitre. il 
est très logique «pie le patron s’attribue un salaire plus 
élevé ou au moins égal à celui de son gérant ou de son 
directeur.

2. —I.e patron doit aussi calculer l’intérêt de son ar
gent. Si pour monter une industrie il emprunte de
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l'argent, il doit en compter l'intérêt parmi ses frais gé
néraux. Que cet argent provienne des étrangers ou 
île sa fortune personnelle la situation ne change pas 
logiquement. Quand c'est son argent qu’il prête lui- 
même à l'usine il a droit à un intérêt raisonnable tout 
autant qu’un étranger. Ht ce n'est pas parce qu'il le 
place dans son usine plutôt qu'ailleurs que cet argent 
ne devra rien rapporter et qu'il n'aura pas droit d'en 
retirer l'intérêt.

3. -Le matériel s'use ou doit être perfectionné et 
dans un laps de temps plus ou moins long, le patron 
devra pourvoir à le remplacer, il faudra des machines 
neuves, améliorées, ou simplement réparer celles qui 
se brisent. Une machine s’use vite surtout si elle donne 
un plein rendement. I.a concurrence effrénée de nos 
jours a tôt fait de nécessiter des changements. Pour 
produire vite et bon, le patron doit pourvoir son usine 
•les plus récentes améliorations autrement il s'expose à 
être dépassé.

4. —I«C reste, c'est le bénéfice, et dans les cas ordi
naires, il se résout à peu de chose. Si ce liénéfice est 
plus considérable, n'est-ce pas légitime et comme la ré
compense due à son habileté, à ce travail constant qui 
mange le rejios et la vie de celui qui donne sa fortune 
à une manufacture.

Et donner son nom à une usine s'exposer par une 
banqueroute à le voir déshonoré, marqué de cette 
sorte d’infamie qui s'attache au failli, si honnête et si 
laborieux soit-il, 11’est-ce donc rien ?
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RECONNAISSANCE RECIPROQUE DU PATRON 
ET DES OUVRIERS

l.a reconnaissance ! Cette vertu si délicate et si rare, 
trouvera-t-elle sa place dans l'atelier ? Pourquoi pas ?

Donnant, donnant : “Je donne mon travail, on m'a 
payé, nous sommes quittes.” Kst-ce bien correct ? Le 
salaire payé, patrons et ouvriers sont-ils aussi étran
gers l'un à l'autre qu'un Turc et un Chinois ? L’ou
vrier ne doit-il pas une certaine reconnaissance à celui 
qui l'emploie et lui assure le salaire quotidien ?

Voici que dans un pays on établit une usine. Que 
va-t-il arriver ? Les sans-travail vont en trouver et la 
vie sera assurée pour un certain nombre de personnes 
qui jadis devaient s'expatrier au loin. L’ouvrier doit 
reconnaître ce bienfait puisque, grâce à cette industrie, 
il n'a plus la préoccupation du lendemain. Si même il 
est quelque peu économe, les salaires de manufactures 
étant toujours assez forts, il pourra économiser suffi
samment pour vivre quand le temps des infirmités et 
de la vieillesse sera venu.

Le patron doit bien aussi un peu d'affection à ses 
ouvriers qui sont ses collaborateurs nécessaires ; qui 
sous son autorité, par leur travail soigné et leur bonne 
volonté maintiennent le bon renom de l’usine et con- 
courrent pour leur humble part à sa prospérité. Sans 
doute il peut changer d'ouvriers, mais en fin de compte 
que ferait le patron s'il ne trouvait pas d’ouvriers ou si 
ceux-ci étaient turbulents, paresseux ?... l’usine ne 
tarderait pas à tomber.
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LES REVENDICATIONS OUVRIERES

(Jiicl sujet délicat ! et chez les patrons et chez les 
ouvriers, combien de parti-pris ! l.e patron ne pense 
trop souvent qu'à donner, non pas le juste salaire, mais 
le salaire le plus faible, pour exiger en retour la durée 
la plus longue de travail ; l’ouvrier, de son côté, ne 
cherche que le plus fort salaire avec une dose de tra
vail aussi faible que possible. Toutes les concessions 
faites de part et d'autre ne sont qu'une trêve et jamais 
un traité de paix bien long. C'est l'état de guerre en 
permanence. On ferait bien mieux de se préoccuper 
de choses bien plus importantes que d'une illusoire 
augmentation de. salaire.

Tout d'abord, patrons et ouvriers doivent veiller à 
l’observation parfaite de la loi naturelle. Il faut donc 
exiger des ateliers sains, suffisamment aérés et éclai
rés ; il faut que l'ouvrier soit protégé contre les ris
ques d'accidents, qu'on veille sur la morale, le blasphè
me, le repos du dimanche, l'observation des clauses du 
contrat d'apprentissage, etc.... Voilà l'essentiel qu’on 
oublie trop souvent.

Augmentation ou diminution de salaire ne sont le 
plus souvent qu'illusoires. Ni le patron, ni l'ouvrier 
n’en retirent de véritables avantages. 11 y a au fond 
des choses bien plus importantes.

LES HEURES DE TRAVAIL

Des patrons croient obtenir un meilleur résultat en 
prolongeant autant qu'ils peuvent les heures de tra
vail, c’est là une erreur complète. Pour avoir de l’usine
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un rendement de lionne valeur, la question n'est pas 
de travailler longtemps, mais tout en ménageant les 
forces de l'ouvrier, d'obtenir le maximum de travail, 
dans le moins de temps jxissible. C'est le seul moyen 
d'obtenir beaucoup et bon. L’ouvrier surmené, fatigué. 
11e donne (ju'un ouvrage inférieur, multiplie les mal
façons et ne tarde pas à adopter les théories révolu
tionnaires les plus exagérées.

Les forces humaines ont des limites moyennes qu’il 
importe de ne pas dépasser ; quand un ouvrier s'est 
livré pendant neuf ou dix heures à un travail cons
ciencieux et appliqué, il lui est moralement impossible 
de faire habituellement plus. C'est un véritable abus de 
prolonger ce travail pendant 12, 15 et 17 heures par 
ce qu’on api>elle : temps extra, travail du soir, etc... et 
cela |>endant des semaines et des mois. Quelle vie de 
famille, quel rejios peuvent donc avoir ces typogra
phes, qui pendant trois ou quatre mois de l'année tra
vaillent de sept heures du matin jusqu'au soir à mi
nuit? Quel travail peuvent-ils fournir quand, nous 
l'avons constaté nous-mêmes, ils s'endorment sur leur 
travail, et que derrière eux doit se trouver un homme 
socialement chargé de les réveiller ?

Il faut approuver les Unions qui ]x>ur réglementer ce 
travail, le rendre moins fréquent, pour obliger à ce 
qu’il ne soit fait que sur de justes raisons, ont exigé 
qu’il fut payé temps et demi ; et il faut souhaiter que, 
sauf cas exceptionnel, le travail ne soit plus aussi dé- 
inésu rénient allongé.
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LE TRAVAIL DE NUIT

Certaines industries américaines ont établi 11- travail 
de nuit comme régime normal.

Le travail de nuit fatigue une fois et demie autant 
(|ttc le travail de jour. Il 11e peut être accompli que 
pour des raisons majeures, et dans des conditions ex
trêmement jx-nihles. Aussi l'importance du service ren
du explique jxntrquoi le salaire de nuit est et doit être 
plus élevé.

Ce travail là coûte très cher au patron, la.1 salaire 
est plus élevé; les ouvriers à moitié endormis ne don
nent qu‘un travail inférieur moins rapide quasi nul à 
partir de trois heures du matin.

Ce travail en certains cas est complètement immo
ral ; quand les femmes travaillent de jour et les hom
mes de nuit, c'est la désorganisation complète du 
foyer puisque maris et femmes ne se rencontrent pres
que jamais.

Un fait.—Lorsque les lois ouvrières obligèrent les 
chefs d'usine à revenir un peu à des pratiques de bon 
sens, en réduisant le travail de 12 heures à 11 et à 10 
heures, de partout s'élevèrent des clameurs de déses
poir: ruine du commerce, concurrence impossible, etc. 
Il y avait pourtant longtemps que des expériences de 
ce genre avaient été faites, et de la propre initiative 
des catholiques. Nous allons raconter ce qui se passa 
à Tourcoing ( France) où nous trouvons l’exemple le 
plus typique.

Après avoir constaté l'anomalie causée par ce fait 
que mari et femme travaillant l'un de jour, l’autre de 
nuit, 11e [«ouvaient presque pas se voir, ces patrons
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décidèrent que non seulement les femmes ne travail
leraient pas de nuit, mais même que ce travail serait 
supprimé pour les hommes mariés et les enfants de 
moins de If» ans. A cette époque on travaillait 12 
heures par jour, l.c travail fut réduit d'ahord à 11 
heures, puis à 10 heures, lit on constata avec stupé
faction que le travail ne se trouvait pas sensiblement 
réduit en quantité, et qu'il était d'une qualité de beau
coup supérieure. I."ouvrier moins fatigué, donnant tout 
son plein effort pendant la durée limitée du travail.

Quand par la loi on limita les heures de travail à 11 
heures, cette diminution se lit si peu sentir sur le ré
sultat qu'on en parla à peine et qu'elle était loin d'être 
en raison de la diminution du nombre d'heures. On 
constata que les ouvriers en bonne santé donnaient un 
travail beaucoup plus sérieux.

N'exagérons pas cependant, n'allons pas trop vite, 
et n'en concluons pas de suite qu'il faille partout ré
duire à 1) heures le temps du travail. Kn économie |>oli- 
tique, il faut toujours tenir compte des conditions de 
climat, de race, de nueurs, et d'habitudes. Des moyens 
excellents ici, produiront ailleurs des désastres. Et 
telles méthodes applicables ailleurs ne le seraient pas 
du tout ici sans amener des bouleversements dange
reux.

LE TRAVAIL DES FEMMES

Encore un mal de notre époque. Non certes, la fem
me n'est pas à sa place dans la manufacture; elle a 
mieux à faire que de s'étioler sur des feuilles de tabac
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ou sur des tiges de bottines. La place de la femme 
l ’est à la maison.

1. —A l’usine, la femme |>erd sa délicatesse et sou
vent sa pureté dans la promiscuité du travail avec des 
hommes et des jeunes gens. On dira ce qu’on voudra : 
lionnes précautions prises, atelier séparé, sortie à des 
heures différentes, dans des rues différentes, tout cela 
c'est bien, et c’est le devoir du patron de le faire, mais 
dans la plupart des cas, c'est illusoire les rencontres se 
font quand même.

2. —Pourquoi donc, nos lilies travaillent-elles? Le 
plus souvent, pour se payer toilettes et bien être. C’est 
une vraie guerre quand il s’agit de les faire économi
ser et de les empêcher de gaspiller.

3. —Mariées, nos femmes font bien mieux de pour
voir à l’entretien du ménage et à la surveillance des 
enfants, il y en a assez pour les occuper ; filles qu’elles 
restent auprès de leur mère où leur vertu sera plus à 
l’abri et où elles apprendront ces mille petits moyens 
par lesquels une femme sait économiser sur le salaire 
de son mari, et rendre sa maison attrayante ; qu’elles 
aident ainsi à l’entretien de la maison ce qui leur sera 
lieaucoup plus profitable que de se bien attiffer pour 
courir les rues, les théâtres ou les vues animées.

4. — Puisque le mal existe, le patron et le contre
maître doivent savoir qu’ils encourent une responsabi 
lité grave; qu’ils veillent donc à que toutes les précau
tions soient prises pour que, dans tous les cas, les dan
gers d’immoralité soient autant que possible écartés, 
et pour qu’il ne soit jamais demandé à des femmes un 
travail au-dessus de leurs forces.



5.—11 est certains cas dans lesquels le travail des fem
mes doit être complètement interdit : |»r exemple, pour 
les jeunes mariées ou j>our celles qui attendent un en
fant, au moins une couple de mois avant et une couple 
de mois après la naissance, etc...

Mais ces règles ne sont que des palliatifs qui n'em- 
Ilécheront pas les désordres les plus graves de se pro
duire contre la moralité et les saintes lois du mariage.

REPOS DU DIMANCHE

Rien n'est plus sacré que le repos du dimanche. Dieu 
lui-même l’a établi pour permettre à l’ouvrier de re
faire des forces qu’un travail incessant aurait vite 
usées. Des lois sociales ont apjiorté leur sanction à 
cette divine ordonnance. Ni le patron, ni l'ouvrier 
n’ont le droit de la méconnaître. Un patron qui ferait 
travailler le dimanche ou seulement le permettrait co
opérerait à un crime puisqu’il paierait pour la violation 
d'une loi sainte. Ce n'est pas une question de liberté 
l>our l’ouvrier. Ni lui ni les autres n’ont le droit de 
faire fi des lois divines sans abuser de leur liberté.

D’ailleurs comment j>eut-on parler de liberté quand, 
dans la plupart des cas le patron met l'ouvrier dans 
l'alternative de choisir entre la loi divine et la crainte 
de perdre son gagne-pain, de voir son salaire diminué 
ou même l’usine disparaître?

Que devient encore cette liberté quand le patron, 
sans faire de menaces, manifeste son mépris du repos 
dominical et son désir de voir continuer le travail ? 
X'est-elle pas compromise?

Et ne l'est-elle pas encore quand le patron, pour
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exciter les convoitises, allécher les plus pauvres, ouvre 
Min usine offrant salaire et demi ou double salaire pour 
un tel travail.

( luvriers et patrons se lroni|>eiit quand ils croient 
profitable le travail du dimanche.

I/ouvrier lise rapidement ses forces, et par l’état de 
faiblesse dans lequel il tomlie, il devient tout préparé 
à l'éclosion en lui des plus graves maladies. D'où le 
proverbe : “Travail du dimanche appauvrit.” En outre, 
fatigué, il oublie les plus élémentaires précautions, son 
attention faisant défaut, etc., et de nombreux accidents 
marquent presque finalement ce travail du dimanche.

Et quel bénéfice .ut attendre un patron d'un tra
vail fait en de telles conditions ? Il paie double ]xnir 
un rendement moindre et de qualité inférieure.

Non, le travail du dimanche ne profite pas. Et les 
industries où il est vraiment nécessaire sont rares, 
très rares.

Jusqu'à ces derniers temps on avait cru que les 
hauts fourneaux, les verreries, les sucreries ne |mju- 
\ aient fermer ces jours-là à cause de la nécessité de 
laisser les feux en activité. L'expérience a été faite et 
il est maintenant prouvé que si chauffer inutilement 
coûte cher, il y a avantage à laisser aux ouvriers le 
vv|mis dominical, l’esprit est meilleur, l'ouvrier rc|x>sé 
donne un travail plus rapide et mieux soigné.

LA MORALE A L’ATELIER

Ouest ion dont on ne parle que trop rarement, et ce
pendant la morale dans les ateliers, que devient-elle ? 
Sans doute une usine n’est pas un couvent, mais tout
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de même, ouvriers et patrons devraient se concerter 
|K)ur faire disparaitre certains abus. Chacun d’eux 
|x>rtc sa part de resjxmsabilité du mal <jtti se fait ou 
qui pourrait se faire.

Un premier devoir c'est la surveillance des apprentis 
et l'éloignement sans miséricorde de ceux qui par leurs 
conversations, leurs gestes ou leurs provocations se
raient |)our les autres une cause de scandale ou de 
chute. A la surveillance des apprentis, il faut un 
homme marié, sérieux et de tx>n jugement, qui ne soit 
pas lui-même le corrupteur des enfants confiés à ses 
soins. Le patron doit voir à établir des passages, des 
jxirtes et .des heures de sortie différentes pour les gar
çons et pour les filles, à ne pas les faire travailler dans 
la même salle; enfin, |>our conduire les femmes il im- 
|K>rte que le contremaître ne soit pas un homme mais 
une femme...

Nous pourrions continuer longtemps cette nomen
clature de précautions à prendre, le jugement d’un 
patron pourra peut-être lui indiquer ce qu’il y a à 
faire ; il se rappellera que sa conscience y est très sé
rieusement engagée.

AUTORITE PATRONALE

L'ordre, le maintien et la prospérité de l’usine exi
gent que le patron soit le maître chez lui et que l'ou
vrier respecte cette autorité. Autrement, c’est l'anar
chie qui n'engendre rien de bon ni de durable.

Evidemment user de l'autorité ce n'est pas en abu
ser, c’est une toute autre question. De même que pour 
faire marcher l'usine il faut un engin, de même aussi
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il faut une seule tête |xjur conduire une affaire, mais 
si l’engin sort des rouages établis, tout se brise ; si le 
patron outrepasse ses droits tout se détraque, si l'ou
vrier veut conduire, plus rien ne marche.

Au patron appartient le droit d’engager et de ren
voyer un ouvrier, de lui donner son emploi, etc...

Les applications du principe se font facilement.

AMOUR DU METIER

L'amour du métier s'en va. L'ouvrier ne s’y attache 
plus comme autrefois. 11 l'a pris par occasion, il l’aban
donne pour un rien avec une déplorable facilité. Aussi 
les véritables ouvriers, ceux qu’on appelle les artisans, 
ces hommes devenus experts en leur métier parce qu’ils 
en ont pénétré les secrets, parce qu'ils se sont appli
qués à s'y perfectionner, à s'y rendre plus habiles, 
sont-ils de plus en plus rares.

La cause en est à cette fausse égalité que l'on a voulu 
créer entre tous les ouvriers, donnant un salaire égal à 
l’ouvrier inhabile comme à l'ouvrer excellent. Du coup 
on a supprimé l’ambition de faire mieux et donné nais
sance au mépris du métier. C’est devenu une tâche 
dont on s’acquitte sans goût et que l’on méprise.

Les écoles techniques, les cours du soir, etc., établis 
par les gouvernements sont une tentative pour remé
dier à ce mal. Hile est insuffisante, les élèves sont peu 
nombreux. Le vrai, le seul remède serait la formation 
sérieuse des apprentis. Qui s’en occupe?
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L’APPRENTISSAGE

“ Il n'y a plus d'apprentis” dit-on de tous côtés, et 
IMjur l'avenir le fait est inquiétant. 11 n'y a plus d'ap
prentis, ceux qui commencent ne se rendent pas au 
Itout de leur apprentissage. Alléchés par les salaires 
■ normes, ils s'en vont sans rien connaître du métier. 
Sont-ils les seuls coupables de leur inconstance ? A qui 
la faute ?

1° Aux parents. Leurs exigences sont trop souvent 
déraisonnables. Ils veulent |smr leur enfant un gros 
salaire immédiatement. Peu leur importe le métier à 
apprendre, l'avenir à assurer ! Aussi font-ils des ma
nœuvres et des journaliers d'enfants doués admira
blement pour le métier.

2" Aux patrons.—Ce n'est pas (tour apprendre le mé
tier qu’ils ont un apprenti. C’est pour lui faire faire 
îles courses, nettoyer des bureaux, porter des paquets, 
vtc. De l'avenir de ces enfants, peu leur importe. Si 
découragé et ennuyé d'user des semelles sur les trot
toirs de la ville (il y a de quoi) l'enfant s’en va, n'en 
-.ont-ils pas la cause première ?

3" Aux compagnons. — liux ne s'occupent aucune
ment de l'enfant confié à leurs soins, ne lui montrent 
rien et parfois, s'arrangent |>our qu’il ne voit rien, le 
brusquent et même le frappent à l'occasion, souvent 
>ont pour lui une cause de scandale, et les auteurs de 
sa première chute. De tels compagnons sont-ils vrai 
ment à leur devoir?

Vous voulez des ouvriers qui aiment le métier, for-
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niez de bons apprentis, mais |x>nr cela que chacun 
remplisse ses obligations,

1. —yue l'apprenti reconnaisse les sacrifices faits en 
sa faveur par le patron. Son salaire est faible : ce n'est 
le plus souvent, qu’un moyen de l'encourager, car dans 
les premiers temps il est loin de gagner ce qu’il coûte. 
Qu’il ne change pas de place à tout instant, qu’il s’ef
force donc d'apprendre rapidement son métier, afin de 
compenser au plus tôt les pertes qu’il a pli causer à 
son patron.

2. —Que le compagnon se souvienne quelles difficul
tés il a eu à surmonter dès ses débuts dans le métier, 
qu’il montre donc à l'apprenti comment faire, qu'il le 
laisse essayer quelques fois |xuir se faire la main, dans 
les moments libres qu’il lui explique le pourquoi de 
chaque chose, lui décrive les outils et les moyens de 
'’en servir, etc... I.e tout sans brusquerie ni colère 
mais avec la plus grande patience.

3. —Que les parents ne pensent donc pas uniquement 
au salaire, qu’ils choisissent un lion métier, une bou
tique où on apprend bien, pas trop grande (dans les 
grandes lxiutiques, la multiplication des machines et 
l'extrême division du travail font qu’on n'y apprend 
rien). S’ils restent larges sur la question du salaire, 
qu'ils soient exigeants sur l’enseignement du métier 
par un compagnon qui montre, sur l'interdiction du 
portage des paquets, la durée de l’apprentissage. Qu’ils 
établissent ces conditions en lionne et due forme, obli
geant l’apprenti à rester le temps voulu, sans oublier 
de fixer aussi les devoirs du patron.



4.—Que le patron observe, non seulement les règles 
du contrat d'apprentissage, mais qu’il veille le plus soi
gneusement possible aux progrès de l’apprenti, qu’il 
l’encourage, lui fasse connaître et même voir d’autres 
boutiques, le fasse parfois changer de compagnon 
(vers la fin de l’apprentissage surtout), etc...

D’après ces règles seulement l’apprentissage peut 
être vraiment sérieux et utile.

LES SYNDICATS

DU DROIT D’ASSOCIATION

Le droit d'association est la faculté qu'a tout hom
me d’unir ses forces à celles de ses semblables, d’une 
façon constante dans le but de réaliser une tin com
mune, licite et honnête. (Chs. Antoine. Cours d’Eco- 
noinie Sociale) par des moyens licites et honnêtes.

Nous n’expliquerons pas en détail cette définition, 
elle est claire en elle-même. Nous n’avons pas la pré
tention de vouloir tout élucider, nous ne voulons que 
faire quelques réflexions sur des points en litige au 
sujet du travail ouvrier.

Ceux qui voudront plus de détail, pourront prendre 
le volume III de la Philosophie de M. Lortie, en vente 
à L’Action Sociale, ou encore prendre le grand cours 
d’Economie Sociale de Chs. Antoine. En suivant les 
explications que nous avons pu donner ils y trouveront 
tout ce qu’il leur faut.
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LE SYNDICAT

C’est l’union de ceux qui coopèrent à une même in
dustrie pour pourvoir à leur protection réciproque, à 
des secours mutuels, au développement professionnel. 
S'unir ainsi est très légitime et nul ne peut le dénier à 
qui que ce soit. Ce n’est ni opposé au droit public ni à 
la loi naturelle. Bien que ce droit soit inné dans l’hom
me, cela ne veut nullement dire que ce soit une société 
de droit naturel (au même titre que la famille). Ce 
serait une erreur qui conduirait à la plus affreuse ty
rannie socialiste et collectiviste, celle d’obliger les ou
vriers à entrer de gré ou de force dans un syndicat et 
de les y obliger de telle force, que non seulement ils 
ne trouveront pas de travail, mais même ils n’auraient 
pas le droit d’en accepter si on leur en offrait, c’est 
évidemment absurde.

LE SYNDICAT TEL QU’ON LE CONÇOIT

Nous sommes indulgents, nous devrions dire tel qu’il 
est. En général, les ouvriers, les patrons, le public, 
ne conçoivent le syndicat /Patronal que comme un ins
trument de combat établi contre l’ouvrier pour le ty
ranniser ou l'écraser. On n'imagine le syndicat ouvrier 
que comme une arme de guerre levée contre le patron, 
d'abord pour défendre les intérêts ouvriei s mais bien
tôt pour traiter avec lui comme avec un inférieur et 
exiger par tous les moyens possibles, souvent même 
injustes, des concessions exhorbitantes. Il est clair que 
cette idée du “ syndicat machine de guerre ” ne peut 
qu’engendrer des conflits, des grèves qui ne sont en



somme qu'une guerre ouverte entre les deux grandes 
puissances modernes: Le capital et le travail.

One ce soit là l’idée qu'on s'est formée du syndicat, 
il n'y a qu’à interroger les ouvriers des manufactures 
|H»ur s'en |>ersuadcr : Ils sont tous organisés en vue de 
quitter le travail à la moindre alerte. Il faut bien cons
tater aussi que les patrons n’ont pour préoccupation 
que de se prémunir contre les grèves, par l'usage de 
ces moyens extrêmes : tels que fermeture momentanée, 
lock-out, etc. 11 n'y a enfin qu’à consulter les constitu
tions des Syndicats cordonniers, typographes, peintres, 
plombiers et vous resterez persuadés que tous ne se 
sont préoccu|>és que d’une double question : les <izn/- 
mentatious de salaire avec comme corollaire la arctv. 
Nous ne parlons pas d'un pays seulement mais de 
tous les pays : partout la question de la grève est à 
l'ordre du jour, presqu’une arme normale, dont on 
veut user, dont on abuse souvent. Pourtant l'état de 
grève est en réalité un état de guerre. Or la guerre a 
toujours été un moyen extrême de violence conduisant 
à la destruction, à la famine et à la ruine. Nos ou
vriers catholiques ont ces mêmes idées parce qu’ils les 
ont prises dans le milieu ambiant.

Est-ce donc là la vraie conception du syndicat. Une 
révolutionnaires, socialistes... pensent de même, ils ne 
sont que logiques avec leurs principes, mais que ce 
soit là l'idée que nous, chrétiens, nous nous en for
mions, ce serait une chose inconcevable puisque nous 
avons pour nous instruire les paroles de vérité que 
nous lisons dans l’Encyclique “ Rerum Novarum " 
dont on parle tant et que malheureusement personne 
ne lit.
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LE SYNDICAT TEL QU'IL DOIT ETRE

11 doit être un instrument d'union. Cette union |ieut 
s établir entre les patrons et les ouvriers. Ce serait 
l'idéal. Mais rien n‘empêche qu'elle ne se forme entre 
les ouvriers seulement pourvu que soient sauvegardés 
les droits de la justice et de la charité.

Remarquons bien que dans cet exposé on éloigne 
résolument toute idée de guerre. Sans doute il peut 
quelquefois arriver des difficultés, mais ce ne doit être 
qu’un cas extraordinaire qu'on ne peut jamais regar
der comme un état normal.

battre patrons et ouvriers il doit y avoir une union 
étroite, même très étroite, basée sur la confiance mu
tuelle. Comme nous l'avons déjà vu, leurs intérêts sont 
communs, il faut donc qu'ils s'associent entre eux pour 
se protéger l'un et l'autre. Chacun doit ap|M>rter à 
l'usine un élément de force et de solidité, ne pas tra
vailler à l'ébranler mais bien plutôt chercher à en fixer 
les bases : tous en profiteront. D'ailleurs c'est là ce que 
Léon XI11 demande qu’on établisse pour rendre plus 
étroite l'union entre le capital et le travail. Patrons et 
ouvriers corn uirront ainsi à la pacification sociale, à 
la pros|K-rité et au développement des moyens de pro
duction. Loin de mettre partout la grève et lcmeute 
par des conflits sans cesse renouvelés, les associations 
ouvrières ainsi conçues feront disparaître la haine des 
classes qui de nos jours trouble si profondément la so
ciété.

N’est-ce pas là ce qu'essaient de réaliser nos évê
ques des diocèses de la Province de Québec par l’éta
blissement d’Unions catholiques dont le développe-
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rnent ne pourra que maintenir entre les classes ou
vrières la concorde et la paix.

POURQUOI ?

Pourquoi donc, les adeptes de théories révolution
naires et socialistes poussent-ils autant à la formation 
des syndicats séparés internationaux C'est pour en 
éloigner tout principe d’ordre et de paix précisément 
opposés à leur doctrine. Avec des syndicats ainsi orga
nisés, ils sont les maîtres et peuvent faire faire tout ce 
qu’ils veulent.

Qu’on remarque aussi que dans ces syndicats, l'ou
vrier n'apparaît plus'que comme un individu qui n'a 
que juste le pouvoir de voter de temps à autre et qui 
est obligé de suivre une majorité toujours extrémiste. 
Quand il s’agit de faire un mouvement quelconque, que 
fait-on? Laisse-t-on les ouvriers se débrouiller eux- 
mêmes ? Pas du tout, on fait venir des orateurs de 
loin: ils ne connaissent rien de la situation, n’ont au
cun intérêt en jeu et sont payés bien grassement pour 
exciter les passions des gens et faire miroiter le Pérou 
à leurs yeux ébahis. Les gens n’y voient que du feu et 
dans un fol enthousiasme votent tout ce qu’on veut.

Combien de décisions désastreuses seraient évitées à 
nos ouvriers si on les laissait arranger leurs affaires 
eux-mêmes, à tête reposée, si on leur en faisait toucher 
du doigt, non pas seulement d’hypothétiques avantages 
mais le résultat réel et tangible.
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LE SYNDICAT NEUTRE

C'est celui qui accueille dans son sein tous les ou
vriers, de quelque religion qu’ils soient. Ils interdisent 
en général d’expulser qui que ce soit |x>ur ses convic
tions religieuses ou sa doctrine sociale. Défense est 
faite même de discuter ces sujets. Ces syndicats (en 
tant que syndicats ou unions des ouvriers) n'ont en ce 
qui concerne l'action professionnelle ou la morale, 
n’ont nullement pour règle de conduite ni les ensei
gnements de VEglise, ni les directions des Souverains 
Pontifes, mais la seule loi naturelle proposée par la 
simple raison. Le cas échéant ils ne tiennent aucun 
compte des Evêques ; ils sont pleinement indépen
dants de l’autorité ecclésiastique.

Cette association, purement économique, n'a pour 
lmt que d’unir les ouvriers d'une même industrie pour 
obtenir les meilleures conditions possibles de travail et 
de salaire. Toute l'organisation tend à ce but. C’est un 
vaste mécanisme destiné à produire par l’union des 
forces un maximum de rendement au bénéfice des 
seuls ouvriers.

Si pour atteindre leur but, ces syndicats font abs
traction de la morale chrétienne, il est clair que les 
syndiqués catholiques peuvent toujours l’observer in
dividuellement ; mais remarquons toutefois que dans 
les questions relatives au travail, l'ouvrier doit se con
former à la décision prise par l'office central, qu'il 
s’agisse d’augmentation de salaire, grève, etc... S'il s’y 
oppose, il perd non seulement tous les avantages ac
quis dans l’union, mais en est expulsé et perd sa place. 
Il n'est donc qu’un infime rouage dans un immense



mécanisme, et tout ce qu'il peut taire pour s opposer a 
une décision injuste ou inutile se résume à jieu près à 
rien. J,a volonté du syndicat s’est complètement substi
tuée à la sienne. Que fera-t-il, que pourra-t-il faire 'i 
la décision du bureau général ordonne une mesure 
contraire à la justice ou à la morale chrétienne ? Il ne 
leurra ni s'y opposer, ni en parler puisque c’est un 
chapitre que les règlements défendent d’attaquer.

LES SYNDICATS INTERNATIONAUX

S’il s'agissait d'une union momentanée des syndicats 
des divers pays dans un but d'entente réciproque, pour 
promouvoir des intérêts évidemment communs, nous 
n'oserions peut-être nous prononcer d'une façon abso
lue. Mais l'établissement de syndicats nommément in
ternationaux, qui ont à leur tête un bureau de direc
tion ayant pouvoir sur les syndiqués de plusieurs na
tions, est, à notre avis, dangereux, pour ne pas dire 
plus.

D’ailleurs comment veut-on que raisonnablement un 
bureau de direction américain puisse juger de notre 
situation au Canada. Comment peut-on assimiler aux 
mêmes conditions de travail et de salaire des gens qui 
vivent dans des pays chauds et dans des pays froids, 
des ouvriers de Winnipeg, de Montréal et de Québec ?

Ces syndicats, de plus, centralisent à l’étranger le 
produit des cotisations recueillies ailleurs. Quelle cause 
de déconvenue, quel danger à l'heure où les relations 
seraient tendues entre les deux pays ! De plus, le bu
reau de direction étranger, ne va-t-il pas favoriser ses 
nationaux aux dépens des autres ?



Les bureaux nationaux et internationaux de ces syn
dicats ont le grand défaut de 11e pas avoir de respon
sabilité juridique, ni de i>ouvoir jouir d’une propriété 
corporative réelle. Sans ces deux choses, nous tenons le 
syndicat comme éminemment dangereux pour la paix 
sociale et pour le bonheur et la vie de nos pauvres 

< -uvriers.
Les syndicats n'ont en apparence aucun lien exté

rieur; mais de fait, et bien des signes nous le font 
constater, ils sont très intimement unis entre eux. Par 
ce moyen un organisme puissant, étranger et caché 
tient en mains la population ouvrière de plusieurs pays, 
les sources mêmes de la vie nationale. Au jour voulu, 
un mot d’ordre viendra on ne sait d'où, et bon gré 
mal gré, il faudra marcher ]xntr travailler à l’établisse
ment du socialisme en attendant peut-être quelque 
pire tyrannie.

LES SYNDICATS NEUTRES SONT-ILS PERMIS 
AUX CATHOLIQUES

Dans l’Kticyclique “Singulari quadam” aux évêques 
d'Allemagne, le souverain Pontife Pie X répond lui- 
même à cette question. 11 montre qu’il y a là un dan
ger sérieux pour les catholiques.

“ Celui de voir adhérer peu à peu et presque sans 
s'en apercevoir, à un christianisme vaque et non défini 
que i'on appelle interconfessionnel, et qui se répand 
sous la fausse étiquette d'une foi chrétienne commune. 
Il n’est manifestement rien de plus contraire <1 la pré
dication de Jésus-Christ. ”



Le Pape demande l’Union des catholiques entr’eux 
sur le terrain catholique. Sans doute il faut la paix 
avec les non-catholiques, mais il n’est pas permis pour 
l’acheter de renoncer aux principes chrétiens et dé
laisser les âmes en ]>erdition. On ne peut jamais le 
faire, pas même pour des questions de salaire et de 
travail.

NOUS N AVONS PAS D’UNIONS CATHOLIQUES 
DANS NOTRE METIER ?

1. —Voici les propres («rôles de Pie X: “Il est né
cessaire d’étabhr et de favoriser de toutes manières ce 
genre d'associations confessionnelles catholiques, dans 
les contrées catholiques, et en outre dans toutes les 
autres régions où il paraîtra possible de subvenir, par 
elles, aux besoins des associés. ”

2. —S’il s'agit d’associations qui touchent directe
ment ou indirectement la cause de la religion et les 
!>onnes mœurs, ce serait faire œuvre qui ne serait ap
prouvée en aucune façon que de vouloir favoriser et 
propayer dans les pays susmentionnés (c’est-à-dire 
dans les contrées catholiques) des associations mixtes, 
c’est-à-dire composées de catholiques et de non catho
liques. ”

3. —“ Nous ne nions pas qu'il soit permis aux catho
liques, toutes précautions prises, de travailler au bien 
commun avec les non-catholiques, pour ménager à 
l'ouvrier un meilleur sort, pour arriver à une plus 
juste organisation du salaire et du travail, et en vue 
de tout autre but honnête et utile. Mais pour cela, nous
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préférons la collaboration des sociétés catholiques 
unies avec les unions non-catholiques par le pacte op
portunément imaginé et appelé : “ cartel

Voici donc en résumé ce que demande le pape: 
qu’on établisse des Unions exclusivement catholiques, 
non seulement dans les contrées en majorité catholi
ques, mais même là où ils sont en minorité, si leur 
nombre est suffisant pour atteindre le but qu’ils se pro
posent. C’est aux autorités ecclésiastiques ou autres 
qu’incombe le devoir de les établir tout aussi bien 
qu’aux ouvriers, et ceux-ci doivent y entrer et même, 
s’il le faut, sacrifier dans ce but quelques petits béné
fices matériels.

Enfin, quand pour le bien matériel des ouvriers il 
est nécessaire d’organiser une action commune, le 
Saint Père, s’il permet une union momentanée avec les 
syndicats neutres, ne veut pas du tout que ce soit une 
fusion. Il faut que les syndicats catholiques restent 
toujours autonomes.

LE PAPE A PERMIS LES UNIONS NEUTRES EN
ALLEMAGNE, POURQUOI PAS AILLEURS

Le Pape l’a permis en Allemagne, et ce n'est pas un 
honneur pour cette nation. Il l’a permis parce que des 
oppositions innombrables l’y ont obligé et pour éviter 
un plus grand mal. Il a cependant clairement laissé 
voir que pour légitimer cette tolérance, d’abord, la 
permission de Rome est nécessaire, et encore ne sera- 
t-elle accordée que pour des raisons majeures, avec de- 
graves réserves et des conditions spéciales à chaque 
cas.
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De suite on remarquera que cette permission est pour 
1 Allemagne seule, et ne vaut pas pour les autres pays. 
Quand bien même nous bénéficierions d’une tolérance, 
•e ne serait qu'un pis aller, et les catholiques devraient 
■u plus tôt rentrer dans la règle et supprimer les en
nuis des unions neutres, en fondant des sociétés uni
quement catholiques.

Néanmoins, on estime que là où il n’y a pas d'autre 
syndicat, et pourvu que le syndicat ne soit ni socialiste, 
ni révolutionnaire, le catholique pourrait y entrer, mais 
dans le cas seulement où en s’abstenant il subirait un 
grave dommage, comme l’impossibilité de trouver du 
travail. . pourvu que dans les questions qui se présen
tent, il suive toujours le magistère de l’Eglise et ne 
s’écarte jamais et n’autorise jamais qu’on s’écarte de 
la morale catholique.

LA CHARITE Dü PATRON ENVERS SES 
OUVRIERS

Tout le monde est tenu d’exercer la charité envers le 
prochain, c’est un commandement du Seigneur. Plus 
ce prochain est proche, plus on est tenu de |X)urvoir à 
ses besoins. Un homme se doit d’abord à son frère, 
puis à son cousin, puis à son compatriote...

Il est clair que si d’un côté les ouvriers d'un même 
atelier sont les plus proches prochains de leurs cama
rades d’atelier, on doit constater aussi que le premier 
prochain du patron après sa propre famille, • ce sont 
ses propres ouvriers, selon cette parole de Saint Paul : 
"5» quelqu’un vit sans sc soucier des siens et surtout
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ds us domestiques, U a renié sa foi, U est pire qu'un 
infidèle."

Avant donc de penser à améliorer le sort des ou
vriers étrangers, que le patron pense d’abord à amé
liorer le sort de ses propres ouvriers selon ce qui est 
dit dans l'encyclique “ Rerum Novarum ” : “Le Chris
tianisme prescrit qu’il soit tenu compte des intérêts 
spirituels de l’ouvrier et du bien de son Ame. Aux maî
tres, il revient de veiller à ce qu’il y soit donné pleine 
satisfaction: que l’ouvrier ne soit pas livré à la séduc
tion et aux sollicitations corruptrices, que nul ne 
viennent affaiblir en lui l’esprit de famille, ni les habi
tudes d’eonomie."

Il est clair qu’il ne s’agit pas ici d’une obligation de 
justice, mais d'un devoir de charité qui n’entraîne pas 
aux mêmes conséquences et n’établit aucun droit cor
respondant dans l’ouvrier.

Le patron doit donc étudier avec soin la situation 
économique et matérielle de ses ouvriers et la rendte 
meilleure en instituant selon l’opportunité des cas : 
caisses d’épargnes, société de secours mutuels pour le 
cas de mort ou de maladie, caisse de loyers, construc
tions de maisons ouvrières, coopérative d’achats, etc... 
Ordinairement par ces organisations, l’ouvrier renonce 
à une petite partie de son salaire et le patron fait de 
son côté quelques petits sacrifices ; ainsi on a obtenu 
des résultats très satisfaisants à : Val de grâce, (usines 
de Mr Harmel) ; à Lille,(usine de M. Philibert Vrau) ; 
à Roubaix, (usine de M. Thibcrghien) ; à Paris, (im
primerie de M. Paul Perron Vrau), etc. Qu’on remar
que cependant que d’instinct l’ouvrier est très méfiant 
à l’égard de son patron. Cr ii’c.ît que par la patience et
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après de longs débats qu’on arrivera à vaincre de bien 
rudes résistances. Le patron est peut-être un peu 
égoïste de son côté, il aime à tout régir. Qu’il ne crai
gne donc pas de faire entrer les ouvriers dans l’admi
nistration de ces œuvres afin qu’ils soient bien certains 
qu’il n'y a rien en dessous.

Ne peut-on vraiment sacrifier j»our ses ouvriers cette 
somme mensuelle nécessaire pour faire vivre les divers 
organismes énumérés plus haut? Sans doute, au pre 
mier abord, cet argent dépensé épouvante, mais on re
trouvera cela bien vite par l’attachement des ouvriers 
au chef d’usine et l’intérêt qu’ils prendront à la vie et 
à la prospérité de leur boutique.

L’ouvrier n’est pas un être insensible, bien au con
traire, mais il est méfiant : tant de fois il a été trompé, 
tant de fois d“autres l’ont flatté pour monter au pou
voir et ensuite ont volontairement oublié les promesses 
qu’ils lui avaient faites. Il a été excité par des gens 
haineux ; lui-même se sent ignorant, mais il y a dans 
le cœur de l’ouvrier des délicatesses qui font la joie et 
le bonheur de ceux qui s’occupent d’eux.

LES INDUSTRIES

Est-il a souhaiter de voir des industries nombreuses 
s’établir chez nous?

Sauf pour certains travaux de métallurgie qui ne 
peuvent se faire que dans de grandes usines à cause 
du coût élevé de l’outillage moderne, l’établissement de 
grandes industres n’est souhaitable nulle part. Elle- 
tuent la petite industrie et emploient au bénéfice d’un 
petit nombre les petites épargnes collectées sous forme



d'actions et d'obligations. Elles finissent le plus sou
vent par engloutir ces économies du petit bourgeois 
dans des kracks formidables, effets désastreux de l'in
curie d’un directeur, de la malhonêteté d'un gérant, ou 
d'une spéculation effrénée. Elles sont un déporable 
moyen de tyranniser les ouvriers qui perdent toute 
indépendance, donc toute initiative clans la crainte per- 
;>étuelle d’être renvoyés et de ne pas trouver de travail 
ailleurs.

S'il est à souhaiter que des initiatives nombreuses 
viennent multiplier les petites industries, il est bon ici 
encore de faire quelques remarques.

Le développement industriel d'un pays ne doit se 
faire que peu à peu. en suivant une gradation propor
tionnée à l'augmentation de la population de chaque 
"égion. Si ce développement de l’industrie est trop ra
pide (et c’est bien là ce qui arrive de nos jours) il 
nuira profondément à la vie normale du pays. I,’éta- 
iilissement d'usines trop grandes et trop nombreuses 
ne peut se faire qu'au détriment de l’agriculture, qui est 
l'organe essentiel et vital de toute nation. Sans agricul
ture, c'est la ruine, c’est la famine. Mais dans ce dé
veloppement normal de l'industrie, il reste encore quel
ques points à noter, car nous ne pouvons mettre toutes 
les usines sur le même pied. Pour plus de clarté, divi- 
sons-les en deux classes.

1ère classe.—Industries qui importent leur matière 
première des pays étrangers, la transforment par le 
travail et l'exportent ensuite ou la vendent sur place.

Dans un vieux pays dans lequel l'extrême densité de 
la population établit une richesse considérable de bras
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à employer, on peut sans aucun doute et avec moins 
d’inconvénients s'offrir le luxe de semblables indus
tries. Il y a tellement de monde à employer, qu’il n'y 
aura jamais trop de travail pour tous les ouvriers. Ù 
n’en est pas de même dans les pays nouveaux. Dans 
ceux-ci, la population est clairsemée, les capitaux sont 
rares, il ne faut pas alors les gaspiller sur des travaux 
accessoires.

2ème olaaee.—Industries qui transforment sur place 
les produits mêmes du pays, pour les exporter ensuite, 
qu’ils proviennent de la culture ou des mines. Pourvu 
qu’on y mette un certain tempéramment qu’on ne force 
pas la production de certaines denrées au détriment 
d'autres choses, et qu’on ne pompe pas par ce moyen 
la jeunesse des campagnes, ces industries qui ne coû
tent rien, puisqu’elles trouvent au pays tout ce qu’il 
leur faut, y attirent au contraire l’argent étranger, et 
ne contribuent pas peu à y entretenir l’aisance et la 
paix.

Nous avons le tort ici au Canada de nous placer sur 
le pied des vieux pays et de vouloir établir nos modes 
d’existence sur le modèle de la France, de l’Angleterre, 
de l’Allemagne ou de la Belgique. Nous ne sommes 
t»s du tout dans les mêmes conditions. L’extrême den
sité de la population de ces pays peut leur permettre 
de gaspiller les forces humaines sur des industries ac
cessoires, mais au Canada ce luxe nous tuerait.

Nous sommes à peine 7 à 6,000,000 dans un pays 
qui pourrait tenir 200,000,00 d’habitants ; c’est-à-dire 
que la partie habitée du pays est très faible et qu’il 
faut tirer de nos forces le meilleur parti possible, sans
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vouloir entreprendre tout ce qui se fait ailleurs. Nous 
brisons complètement l’équilibre national et mettons 
en danger la prospérité et l’avenir de notre patrie, si 
nous faisons porter nos efforts sur autre chose que 
sur l’agriculture d'abord, et ensuite sur le travail ma
nufacturier des productions mêmes du pays. Le reste 
nous devons nous l’interdire comme on interdit aux 
enfants l'usage de certains mets dont les vieillards 
peuvent se servir à la rigueur sans trop nuire à leur 
santé.

LE DROIT DE GREVE

La grève c’est l’arrêt de l'usine par la volonté des 
ouvriers qui se concertent |»our quitter le travail à la 
même heure, le même jour.

Si l'entente est volontaire, -.i l'intimidation, les me
naces et la violence ne sont pas intervenus pour y ame
ner tout le monde, si l'on a essayé auparavant tous les 
moyens possibles de conciliation, quelque dangereux 
que soit ce moyen, on ne peut nier aux ouvriers le 
droit d'en user. Mais il serait prudent alors de ne pas 
accepter les beaux parleurs étrangers, de ne commen
cer ou de ne continuer la grève qu’après le vote des 
ouvriers obtenu par le scrutin secret.

L’ouvrier fera bien de calculer si le résultat en vue 
correspond aux sacrifices qu’il va s’imposer. Nous 
avons vu faire une grève qui dura six semaines pour 
obtenir une augmentation de $0.25 par jour. Les ou
vriers gagnant $3.00 par jour, avaient donc perdu 
$180.00 de salaire chacun soit 720 fois l'augmentation 
obtenue, et il leur aurait fallu deux ans de travail powr
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regagner cette perte. Or les commandes avaient pris 
une autre route. Avant de rattrapper la clientèle, ont 
dût suspendre des ouvriers en grand nombre. Au bout 
de trois ans seulement les ouvriers avaient regagné ce 
qu’ils avaient perdu.

Nous avons vu à Fourmies, France, une grève qui 
dura 7 semaines. Quand les ouvriers voulurent ren
trer à l'usine, les commandes avaient été cancellées. 
L'usine était morte. Rien n’a pu la relever.

Si le droit de grève existe, c’est un droit dont il ne 
faut user que rarement avec une extrême prudence et 
après avoir épuisé tous les autres moyen».

LE SABOTAGE

Sans entrer dans tie grands raisonnement», il est 
clair que ces opérations par lesquelles on fait tort à la 
marchandise, ou bien par lesquelles on détruit, fausse 
ou brise le matériel d’une usine, sont complètement 
illicites; et il n'existe aucun cas dans lequel on puisse 
les tolérer ni même les excuser pour peu que ce soit.



APPENDICE

Aux questions ouvrières traitées dans le corps de 
cet ouvrage, nous nous permettons d'adjoindre ici 
quelques observations utiles. Peut-être rcussirons-nous 
à rectifier quelques idées fausses très accréditées.

I —LES AGGLOMERATIONS LOCALES

Sans trop y réfléchir, ou prône licaucoup en certains 
milieux les groupements nombreux. Les villes sc glo
rifient du chiffre élevé de leur population et nos œuvres 
citent avec orgueil le grand nombre de leurs membres, 
il suffirait pourtant d'y penser attentivement |>our 
constater que les résultats de ces groupements imi>or- 
tants ne sont pas précisément un titre qui en devrait 
recommander l’établissement.

Dès que le chiffre de la population d'une ville at
teint un certain niveau, on y voit régner avec l'abus du 
luxe et du plaisir, l’immoralité, l’ivrognerie, l’impiété 
qui ne tarderont pas à pénétrer dans nos campagnes.

S’il s'agit de nos œuvres, le résultat est le même: 
tant que nos écoles, orphelinats, patronages, collèges, 
-e maintiennent dans une certaine modestie et que 
leur nombre est plutôt moindre, on y constate des 
fruits admirables de salut ; mais dès qu’alléchés par 
les résultats, sûrs, parait-il, d’une méthode qui a fait, 
croit-on, ses preuves, dès qu'on dépasse un certain 
chiffre les résultats sont en déclinant. Comme en som-
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me nous avons tie bonnes méthodes, que le dévoue
ment et l’esprit surnaturel ne nous font pas défaut, 
pourquoi donc n’avons-nous pas de meilleurs résultats? 
Pourquoi, tandis que nous donnons l’instruction pu
blique et catholique à la totalité de la Province de 
Québec, comme d’ailleurs il y a trente ans, elle se don
nait encore en France, pourquoi voyons-nous l’esprit 
chrétien décroître de plus en plus, pourquoi, verrons- 
nous bientôt nos œuvres emportées dans un tourbillon 
de révolte et d'impiété ? C'est qu’il y a dans nos orga
nisations catholiques un vice de forme, et ce vice n’est 
l’agglomération en une seule maison d’une population 
trop nombreuse.

Cette question serait certainement instructive à étu
dier et inspirerait d’intéressantes polémiques. Peut- 
être arriverait-on à comprendre que nous avons un peu 
raison. De fait un éminent prélat auquel nous faisions 
part de ces réflexions voulut bien nous approuver en 
ces termes : “ Vous avez raison et on n’a pas assez 
pensé que dans nos œuvres nous devrions faire comme 
le Bon Dieu dans la famille, ne viser qu'au petit nom
bre et multiplier les œuvres ; mais il est trop tard pour 
recommencer, nous sommes trop avancés et cela coû
terait trop de temps et d’argent. Le principe est excel
led, mais nous serait-il possible de le réaliser?”

Nous ne discuterons pas cette question, mais i>uur ne 
pas sortir de notre cadre, après avoir lancé l’idée ap
pliquons là. à notre sujet.

H—LES GRANDES ST LSS PETITES VILLES

Les villes et bourgades d’un pays |>euvent faire sa 
gloire et causer sa mine.



— 75 —

S’il s’agit des petites villes disséminées au travers 
du pays, elles ont un avantage en multipliant partout 
les facilités du marché. Les petites fortunes s'y déve
loppent très facilement et s’y maintiennent en plus 
grande sécurité.

Dans une certaine mesure, ces petites villes sont né
cessaires à la vie normale du pays, et elles ont leur 
place marquée là où l’activité commerciale se fait plus 
intense par l’ouverture des ports, l’agglomération des 
usines, etc...

Malheureusement, les petites villes ont de l'ambition 
et pour toutes sortes de raisons et par toutes sortes de 
moyens, elles tendent à devenir grandes villes: au 
moyen d’annexion, subsides ou boni aux nouvelles in
dustries. .. Elles cherchent, en multipliant les travaux 
industriels, non pas à donner à leurs citadins un tra
vail suffisant, mais à attirer dans leurs murs le plus 
grand nombre d’hommes.

Au lieu d’être le trait d’union entre le cultivateur et 
le marché régional, elles deviennent cc qu'on a appelé 
la pompe des campagnes et enlèvent à la terre les bras 
dont elle a besoin. Quand une ville sort ainsi de son 
rôle normal, elle fait tomber sur le pays des maux in
nombrables.

On parle avec admiration de Montréal dont la popu
lation dépasse les 500,000, de Toronto qui atteint les 
400,600, de Québec qui atteint les 100,000. 11 n’y a 
vraiment pas là de quoi nous réjouir ; c’est là un véri
table désastre social pour le Canada. Le Gouvernement 
n’a pas à encourager de telles agglomérations, alors 
que nos camapgnes se vident et que nos terres rede
viennent en friche.



— 76 —

Avec les grandes villes, que de maux :

1° Le luxe ruineux qui pénètre partout s’introduit 
dans nos campagnes, dégoûte nos gens de la terre et 
les fait déserter leur poste d’honneur.

2° L’immoralité se répand avec une facilité extrême. 
Il n'y a que dans les villes que l’on peut voir l’installa
tion quasi officielle des maisons de désordre, la multi
plication des auberges, des théâtres, vues animées, etc. 
Ces maux peuvent bien exister dans les campagnes, 
mais ce ne sera jamais qu'un fait solitaire, objet de la 
réprobation généralle ; dans les grandes villes c’est un 
mal normal.

.‘1° I,a cherté des loyers en même temps que le man
que de place, les dépenses de luxe qui mangent les plus 
grosses ressources, entravent la reproduction de la fa
mille par la violation des lois sacrées du mariage.

4° L’agglomération d'une grande population qui ne 
vit que du travail des mains, qui doit tout acheter 
parce quelle ne cultive pas, multiplie nécessairement 
les pauvres, à cause des maladies, accidents, gaspil
lages, inconduites ; d'un autre côté, l'ambition des uns 
et le mauvais esprit des autres maintiennent la popula
tion ouvrière dans un état d'ébullition habituelle qui 
conduit à la ruine ou à la pire des tyarnnies du plus 
fort sur le plus faible.

Moins il y a de grandes villes dans un pays, mieux 
c’est. Et même, dans les pays très peuplés, c’est le 
commencement de la désagrégation quand on y voit 
trop de grandes villes.
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m —LA PROSPERITE DES VILLES

Il y a quelques années, paraissait dans un quoti
dien une série de questions auxquelles le lecteur était 
invité à répondre.

Parmi ces questions nous y avons lu celle-ci : 

“ Moyens de rendre une ville prospère ",

Le moyen de rendre une ville prospère n’est pas du 
tout d'y attirer par l'industrie une forte population, 
c'est au contraire un moyen de la ruiner.

Dans toute ville quelle qu’elle soit, il y a deux classes 
de population :

Ie La population fixe, celle qui forme le noyau prin
cipal de la cité ; ce sont ceux qui ont dans la ville des 
intérêts stables comme c’est le cas pour tous les pro
priétaires grands et petits ; ceux-là étant responsables 
des dettes de la ville ont intérêt à ce que tout y soit 
bien et économiquement administré.

2® La population flottante, c’est-à-dire tous ceux qui 
ne se trouvent aucunement attachés au lieu qu’ils 
habitent. Ce sont ceux qui vivent en loyer. Le seul in
térêt qu’ils ont dans la ville est transitoire et unique
ment attaché au maintien de leur travail, quitte un joui 
où ils n’en trouvent plus à se déplacer aussitôt.

Il est clair que cette dernière classe n’ayant aucune 
responsabilité ne se préoccupe nullement de l’adminis
tration municipale, et ne la considère tout au plus qui 
comme un instrument de dépense qui aux jours de 
slack, leur donnera peut-être un ouvrage facile et bien 
payé.
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On ne peut sans grand inconvénient supprimer tota
lement la première ni la seconde de ces classes, mais 
phis on multipliera le nombre des petits propriétaires, 
plus la ville avancera dans la voie du progrès financier 
tôujours désirable.

Dans ce but il est bon de pourvoir à l’établissement 
de Caisses d’Economie, utilisant sur place l’argent éco
nomisé sur place ; il sera bon de supprimer les causes 
de dépenses inutiles : théâtres, débits de boissons, paris 
pour les “ matches ”, jeux d’argent, etc., enfin on pour
ra favoriser l’établissement de petites maisons à un seul 
ménage en vendant à bon marché les terrains libres de 
la municipalité.

Que la ville aussi s'endette le moins |K>ssil>le, qu’elle 
n’entreprenne en travaux que ce qu’elle peut faire avec 
ses ressources ordinaires, et les gens pour n’avoir pas 
des rues pavées comme celles de Québec ou de Mont
réal n’en seront pa« moins heureux dans une honnête 
aisance.

Nous n’avons pas parlé des grands organes essen
tiels à toute ville: L’Kglisc et l’Ecole, parce que nous 
ne (xwvons supposer qu’on établisse une ville, si petite 
soit-elle, sans ces facteurs nécessaires à tout progrès et 
qui attirent la bénédiction divine indispensable aux 
petits efforts de l’homme,

IV — LES FORTUNES

Avec un |>eu de réflexion, il sera possible d’appli
quer les princi|>es cités plus haut à la question des for
tunes. De même que le grand nombre des petites for
tunes est le signe de la vie normale d'un pays et de sa
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prospérité réelle, de même aussi l’élévation extraordi
naire de quelques fortunes manifeste le désiquilibre 
des forces d’une nation; et quoi qu’on puisse voir à 
l'extérieur, elles ont pour conséquences des misères 
navrantes et le développement d'un paupérisme ef
frayant.

Les grandes fortunes qui peuvent contrôler le mar
ché, la Bourse, et possèdent des monopoles que la 
langue populaire a baptisés des noms de: Roi du Pé
trole, Roi du Sucre, Roi de l'or ; ces grandes fortune.- 
centralisent les forces vives d'un pays, et [>euvent a 
chaque instant entraver le développement d'ime région, 
la ruiner ou la développer et exercer surtout sur une 
population ouvrière une tyrannie vraiment païenne.

V.- LA CENTRALISATION

Le courant actuel des volontés manifeste une étrange 
anomalie. Tandis que partout on proclame le triomphe 
de la démocratie et que les soi-disant aspi rations dé
peuplés demandent l’établissement des Républiques, la 
tendance générale pousse à une centralisation à ou
trance de toutes les organisations.

Qu’il s'agisse des Unions ou des œuvres comme de la 
progression des institutions nationales, partout on éta
blit des comités régionaux, des fédérations nationale- 
ou internationales, qui tendent plus ou moins à limiter 
dan: la plus grande mesure possible l'autonomie de- 
groupes locaux.

Même nos œuvres, nous ne les croyons prospères 
qu'autant quelles sont encadrées dans une hiérarchie



générale très compliquée, très savante et, parfois, très 
exigeante.

Sans doute, un certain groupement de forces dans le 
but de promouvoir ou de défendre certains intérêts 
communs est une bonne et excellente chose, mais ne 
va-t-on pas trop loin dans cette voie, ne tombe-t-on 
pas ici dans un véritable abus?

Trop souvent, sous prétexte d’aider les association? 
locales à se fonder ou à se développer, on absorbe 
toute leur vie propre et on les empêche de travailler 
avec des moyens locaux à satisfaire des besoins pro
pres à tel endroit. Parce que tel moyen jieut utilement 
être employé ici, cela ne veut pas dire du tout qu’il 
soit utile de l’employer ailleurs. Les conditions d’hom 
mes, de lieux, d’éducation, etc., sont extrêmement va
riables; les moyens à employer doivent donc l’être 
aussi. Groupons-nous, c’est bien, mais n’abusons pas

Notons en passant, que la Sainte Eglise a vu k dan 
ger et que, inspirée du Saint-Esprit, et préparant peut- 
être une époque future plus troublée, elle tend à décen
traliser de plus en plus ses pouvoirs accessoires. A bien 
examiner le nouveau code de Droit Canon, ils sont d< 
plus en plus nombreux les cas de recours aux digni 
taires locaux, évêques, curés, etc.

VI.—L’INGERENCE DE L’ETAT

L’organisation de l’Etat se faisant de plus en plu- 
-ocialiste, nous sommes obligés de constater combiei 
l'Etat aime à fourrer son nez partout et à être de plu- 
en plus le “ Dieu-Etat
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Non seulement, on a oublié que la fonction de l’Etat 
n’a jamais été de remplacer l’individu et d’absorber 
toute initiative privée, mais même on en est arrivé à 
faire intervenir l’Etat dans chacun des actes de notre 
vie. Il faut des lois et des règlements sur tout pour 
empêcher la spéculation, favoriser le commerce d’ex
portation, réglémenter l’industrie ; on a vu en Suisse 
une loi réglant la façon de ficcller les colis postaux et 
la longueur de ficelle à y empoyer ; on a vu à Berlin 
une loi réglant la longueur de la traîne des dames, et 
à Paris un réglement fixant la longueur des épingles à 
chapeaux, chez nous, l’industrie ne vit qu’avec les 
contrats du gouvernement.

Franchement, l’Etat doit-il intervenir dans tous ces 
cas-là et s’occuper de pareilles balivernes que le simple 
bon sens devrait régler.

Mais ce qui est bien plus dangereux, c’est de voir 
l’Etat pénétrer dans le sanctuaire de la famille et y 
exercer même un pouvoir despotique dans les matières 
d’éducation, d'emploi des enfants, etc.

Il faut se rappeler :
1* Que la fonction de l’Etat est d’aider l’individu 

dans ce qu’il ne peut accomplir par lui-même, soit dans 
le domaine privé, soit dans le domaine familial. D’où 
les lois de justice, de commerce international, d’hygiène 
générale, etc... ; mais l’Etat n’a rien à voir du tout 
dans ce qui est du domaine de l’éducation, de l’instruc
tion, de la charité, etc.

2e Le pouvoir de l’Etat est d'autant plus grand qu’il 
intervient dans moins de questions, et que ses lois, tout 
en étant complètes, sont moins nombreuses. La multi-
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plication des lois marque l’affaiblissement de l’auto
rité.

VII.—LES MONOPOLES

L’autorité civile a de plus en plus une tendance mar
quée, non seulement, à légiférer sans cesse, mais aussi 
à sortir de son domaine devenant lui-même industriel. 
La monopolisation des industries privées n’est pas un 
avantage, c’est une cause de décadence. Il n'y a pas 
pour l’ouvrier de plus mauvais patron que l’Etat et il 
n’y a pas non plus de plus mauvais industriel, qu’il 
s’agisse des chemins de fer, du télégraphe, du télé
phone; il ne peut y avoir de service bien organisé et 
plus coûteux que lorsque l’Etat s’en mêle.

D’abord, l’Etat est très mauvais concurrent, ou 
plutôt il ne peut souffrir la concurrence ; alors il la 
supprime, purement et simplement. Comme il s’agit de 
l’Etat impersonnel, le service alors devient un peu 
négligé ; pour obvier à cet inconvénient, il faut établir 
toute une série de fonctionnaires qui coûtent très cher. 
Aussi l’Etat ne peut produire qu’à grands frais ; le 
voilà donc en état d’infériorité vis à vis des concur
rents étrangers, et l’exportation disparaît à peu près 
complètement, comme le cas s’est présenté partout où 
les monopoles ont été établis, comme en Italie, en 
France et ailleurs.

Que l’Etat reste toujours dans son rôle d’aide et de 
soutien et non de suppléant de l’industrie privée. Ce 
qu’il a à faire qu’il le fasse faire au moyen de soumis
sions, etc.; quand même il paierait un peu cher, cela 
lui coûtera encore meilleur marché que de faire faire 
le travail lui-même.



CONCLUSION

Qu’on nous excuse, ce travail fini, si nous nous 
sommes permis de heurter bien des idées reçues. Il ne 
s'agit pas de savoir si ce que nous avons dit concorde 
avec ce que le monde pense, il s'agit de savoir si nous 
avons dit la vérité.

Tel a été notre but, trop heureux si ce travail peut 
être utile à nos «mis, comme souvent ils nous l’ont fait 
espérer.

lorsque, jadis, nous demandions à quelqu'un de 
Rome un ouvrage dont la doctrine sociale fut droite, 
on nous ré]>ondit que cet ouvrage n’existait pas, mais 
de le faire. I.e temps nous manquant pour faire une 
pareille œuvre, nous avons donné au moins quelques 
vues des réflexions puisées dans une longue étude et 
inspirée par notre contact constant avec le monde ou
vrier. Il nous a semblé qu’elles pourraient être salu
taires à tous et promouvoir un peu la paix sociale.

Puissions-nous avoir contribué quelque peu à obte
nir ce résultat, et que Dieu nous garde I
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